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Le poisson tel qu'il était au matin de sa capture.



LE TROl51EME CŒLACANTHE

Dédié au Professeur J. L. B. Smith et à
mes amis de Madagascar et des Comores.

INTRODUCTION

On se souvient de la sensation provoquée il y a quinze ans dans
le monde scientifique par l'annonce de la découverte d'un Cœla
canthe parmi les Poissons pêchés au chalut, le 22 décembre 1938, près
de l'embouchure d'un petit fleuve d'Afrique du Sud, le Chalumna,
au sud-ouest du port d'East London.

L'exemplaire était malheureusement en fort triste état, les parties
molIes complètement putréfiées (1), lorsqu'il put être examiné par le
Professeur Smith, de Grahamstown; celui-ci le baptisa Latimeria
chalumnae en l'honneur de Miss Courtenay Latimer qui, ayant eu
l'attention attirée par ce remarquable Poisson, l'avait acquis pour le
Musée d'East-London.

Emu au plus haut degré par cette découverte, l'éminent ichtyo
logue sud-africain fit tout le possible pour provoquer la capture
d'autres spécimens. li les rechercha lui-même au cours d'expéditions
sur les côtes d'Afrique Orientale. Il alerta les pêc heurs et les com
mandants de bateaux de la région du Canal de Mozambique, répan
dant à profusion des feuilles imprimées où le Latimeria chalumnae
était représenté. Ces méritoires efforts eurent leur récompense
après quatorze années, lorsqu'un nouveau Cœlacanthe fut pris à la
ligne le 20 décembre 1952 près de Domoni, petit port de l'île
d'Anjouan, dans l'archipel des Comores (fig. 1). Prévenu par télé
gramme, le Professeur Smith, malgré sa diligence et l'appui reçu du
Premier Ministre de l'Union Sud-Africaine, le Docteur Malan, qui
fit mettre un avion spécial à sa disposition, ne put arriver sur place que
neuf jours après : le Poisson, déjà sérieusement détérioré au cours
d'une longue bataille avec le pêcheur, transporté sans ménagement à
travers l'île, de Dornoni à Mutsamudu, la capitale actuelIe, soumis
à des températures élevées accélérant la décomposition, gravement
mutilé en outre à la suite de malencontreux essais de salaison,

(1) "The putrefied body had been disposed of beyond any hope of redemp
tion" (SMITH, 1939 b, p. 455).
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était lui aussi en déplorable condition (2) lorsqu'il put être étudié.
C'était le souhait ardent de tous les naturalistes de parvenir à

disposer d'un spécimen en état satisfaisant.
Ce vœu a été exaucé par la capture, le 24 septembre 1953, dans les

eaux d'Anjouan, d'un troisième Cœlacanthe, traité aussitôt et
expédié dans les meilleurs délais à l'Institut de Recherche Scienti
fique de Tananarive, grâce à l'heureuse conjonction d'un adminis
trateur aussi dynamique que compréhensif et d'un médecin d'un
exceptionnel dévouement.

L'étude complète de ce troisième Cœlaca nt he, retardée par le
voyage de Madagascar en France et par l'obligation sociale de laisser
quelque temps le Poisson accessible aux visiteurs, implique de nom
breuses recherches de tous ordres, nécessitant la participation de
spécialistes, et ce n'est guère avant la fin de l'année en cours qu'un
rapport anatomique approfondi pourra être publié.

J'ai néanmoins voulu, pour donner satisfaction à la légitime
curiosité du public scientifique, faire connaître sans trop attendre les
conditions exactes de la capture -- donner des photographies pré
cises et substantielles des principales caractéristiques extérieures de
l'animal, complétées par des mensurations détaillées - ajouter
divers autres documents et commentaires - répondre enfin, dans
la mesure où je le pouvais dès maintenant, à certaines questions
controversées posées à propos des premiers exemplaires.

Je tiens à remercier chaleureusement ici, pour l'aide qu'ils m'ont
apportée, mes colIaborateurs de l'Institut de Recherche Scientifique
de Madagascar - tout particulièrement M. Arnoult et mon dévoué
préparateur malgache, Andria Robinson (visible sur deux des
planches) - ainsi que mon ami Maxime Pitot de La Beaujardière,
et M. Chammings, du Service de l'Information du Haut Commis
sariat, qui ont bien voulu mettre à ma disposition, avec un extrême
dévouement, tout leur talent d'excelIents photographes.

(20 décembre 1953)

(2) "Head shocki nglv battered, body roughly and widely lacerateJ"
(SMITH, 1953 a).
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FIG. 1. - L' Archipel des Comores. Les capitales de chacune des iles ont été indiquées, ainsi que les lieux de capture

des deux Cœlacanthes anjouanais : A 34. pour celui de Décembre 1952. A 35 pour celui de Septembre 1953.



HISTORIQUE DE LA CAPTURE

Celle-ci avait été préparée au mieux grâce à la fois aux instructions
éclairées données à ses subordonnés par M. Coudert, Administra
teur supérieur des Comores, et à l'envoi, fait à l'avance par l'Institut
Scientifique de Tananarive, du matériel de conservation nécessaire,
convoyé par un océanographe hautement compétent en matière de
pêche, M. Fourmanoir, Celui-ci parcourut l'archipel pendant la
première moitié de l'année 1953, enquêtant dans les différentes îles,
montrant des dessins du Poisson jusque dans les moindres villages,
annonçant partout les récompenses promises, pêchant lui-même et
faisant l'éducation des pêcheurs indigènes en se dépensant sans
compter. S'il échoua dans ses tentatives personnelles de capture,
son action ne devait pas moins être indirectement couronnée de
succès.

Dans la soirée du jeudi 24 septembre, en effet, le pêcheur Houmadi
Hassani, de Mutsamudu, parti avec plusieurs autres pirogues, s'était
séparé de ses compagnons pour poser sa ligne à un endroit fréquenté
par les « Niessa » (Ruvettus) à un peu plus d'un demi-mille au nord
de Mutsamudu, en face de la petite plage de Missiri, Il pêchait par
une profondeur d'environ 200 mètres (3) utilisant comme appât
un Poisson allongé, très vorace, le « Roudi » (Promethichtys prome
theus), vivant à cette profondeur et nourriture favorite des « Niessa »
qu'il recherchait.

Peu après 23 heures (23 h, 15 ?), il sentit qu'une proie de grande
taille était prise : il la remonta à grand'peine, pensant qu'il s'agissait
d'un Requin. Lorsque l'animal émergea, il crut reconnaître un
« Gombessa djomole », nom récemment adopté par les Anjouanais,
à la suggestion de Fourmanoir, pour désigner les Cœlacanthes (4).
Il se hâta de le hisser dans sa pirogue avec un crochet qui occasionna
quelques blessures légères et de regagner Mutsamudu sans poursuivre
sa pêche plus avant, connaissant les fortes récompenses promises
par l'Institut de Recherche Scientifique de Madagascar pour tous
nouveaux Cœlacanthes capturés en bon état.

Il déposa le Poisson dans sa maison vers une heure du matin,

(3) Cf. p. 5.

(4) D'après certains témoignages, le Coelacanthe aurait porté plus ancien
nement le nom de « M'uamboiboi »,
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monta en courant jusqu'à la ville résidentielle de Hombo dominant
Mutsamudu et alerta le médecin de l'île, le Docteur Garrouste :
celui-ci, bien qu'ayant été auparavant inutilement dérangé à plusieurs
reprises par des pêcheurs à propos de Poissons qui n'avaient rien
de commun avec les Cœlacanthes, et s'attendant à une nouvelle
déception, n'hésita cependant pas à suivre Houmadi Hassani. Il
reconnut qu'il s'agissait vraiment, cette fois, de l'animal recherché.
Il remonta sans perdre une minute - il était alors 1 h, 45 - prévenir
l'Administrateur Chef de la Subdivision d'Anjouan, M. Lher,
grand travailleur qui veillait encore, n'en ayant pas encore terminé
avec le courrier destiné à l'avion partant quelques heures plus tard
pour Tananarive. Les deux hommes redescendirent immédiatement
à la maison du pêcheur : ne disposant sur place d'aucune civière,
ils durent « emprunter» la porte d'une maison voisine pour en tenir
lieu et firent déposer le Poisson par la voiture d'ambulance jusqu'à
la maison du Docteur afin de le traiter immédiatement au formol.
De 2 h. 30 à 6 h. 30, le Cœlacanthe subit la préparation indiquée par
l'Institut de Recherche Scientifique de Madagascar, recevant environ
12 litres de formol par injections multiples sous les écailles, ainsi que
plusieurs litres supplémentaires en lavement dans le tube digestif.
Pendant ce temps, l'Administrateur adjoint réveillait le Service local
des Travaux Publics pour lui demander de confectionner en toute
hâte et avant le lever du jour une caisse appropriée, celle envoyée
préventivement par l'Institut de Recherche Scientifique s'étant avérée
trop étroite. A peine était-elle terminée que le Poisson y fut déposé,
protégé par des paillons et recouvert de sacs de paka largement imbibés
de formol : transporté à grande vitesse à l'aérodrome d'Ouani, il y
parvint juste à temps pour le départ de l'avion régulier de Tananarive.
Le pilote montra une compréhension méritoire en acceptant de
l'emporter, malgré la violente 1 odeur de formol émanant de la
caisse.

C'est ainsi qu'un concours de circonstances favorables, dues
tant à la bonne volonté des dieux qu'aux efforts persévérants des
hommes - préparation préalable minutieuse, proximité du lieu de
capture, possibilité immédiate de transport par l'avion régulier de
Tananarive, clairvoyance de l'Administration et dévouement du
médecin local - ont permis de procurer à la recherche scientifique
un troisième Cœlacanthe, le premier en bon état et susceptible des
plus fructueuses études.

L'heureux pêcheur ne tardait pas à recevoir la récompense pro
mise, qui lui fut remise solennellement par le signataire de ces lignes
sur la grand'place de Mutsamudu, en présence des autorités de l'île
et d'une affluence considérable.



FIG. 2. - Pirogue de pêche à balanciers en usage aux Comores et à Madagascar.



TECHNIQUE ET CONDmONS DE PECHE

Quelques précisions sur la pêche en profondeur pratiquée à
Anjouan et permettant occasionnellement de capturer un Ceda
canthe ne seront sans doute pas jugées inutiles.

EMBARCATIONS UTILISÉES: pirogues légères, à un ou deux balan
ciers, du type de celles en usage à Madagascar, et qui sont manifes
tement d'origine indonésienne; l'une d'entre elles est représentée
fig. 2.

HEURE : toujours la nuit - d'une part parce que la brise est
alors faible, et n'influence guère la dérive, - d'autre part, et surtout,
parce que les Poissons comoriens de profondeur (Ruvettus, Prame
thichtys, Priacaathus, Muraenesox, et sans doute Latimeria} ne
mordent que la nuit. Mon collaborateur Fourmanoir m'a même
signalé que la clarté lunaire semblait inquiéter les Ruvets. Il n'en est
certainement pas de même pour les Cœlacanthes, les deux spécimens
anjouanais ayant été capturés l'un et l'autre alors que la lune était
presque pleine.

Les pêcheurs partent, en général, après le coucher du soleil,
pour rentrer vers 3 heures du matin. Le Cœlacanthe de 1952 a été
pris entre 23 heures et minuit, celui de 1953 peu après 23 heures.

Les pêcheurs considèrent la mi-marée comme particulièrement
favorable - et, selon certains dires, c'est à ce moment qu'aurait été
capturé le Cœlacanthe de 1952. Mais vérification faite, la mi-marée
eut lieu le 20 décembre de cette année à 22 heures, donc très sensi
blement avant la prise du Poisson. De même, ce n'est pas à la mi
marée, mais à la basse mer, que fut pris le Cœlacanthe de 1953. (cf.
r,:bleau comparatif, p. 22).

SAISON: normalement d'octobre à avril, et particulièrement en
novembre et décembre, pour plusieurs motifs :

mousson du nord faible, d'où mer généralement calme, alors
que de la fin de mars au début de septembre l'alizé interdit
les sorties;

période chaude permettant aux pêcheurs de subir sans dommage
le refroidissement nocturne;
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le Ruvet, qui était, jusqu'alors, le seul Poisson de profondeur
intéressant les pêcheurs, semble s'écarter du littoral comorien
à partir du mois d'avril.

DISTANCB : un demi-mille au large"des côtes de l'île. C'est à
cette distance que furent pris les deux Cœlacanthes anjouanais (fig. 1).
Pour le premier, SMITH (1953), que des renseignements locaux trop
hâtivement recueillis ont sans doute abusé, indique une fois (Nature)
200 mètres, une autre fois (Orion) 400 mètres au large de Domoni,
chiffres contredits par l'enquête approfondie à laquelle nous avons
procédé.

PROFONDEUR: entre 150 et 250 mètres. C'est, ici encore, par
suite d'un faux renseignement que SMITH (1953) indique 8 fathoms
(Nature) et 18 mètres (Orion, p. 256) comme profondeur pour le
Cœlacanthe de 1952. J'ai vu moi-même le pêcheur Ahmed Hussein,
avec qui mon collaborateur Menaché a refait une répétition détaillée
et minutieuse de la capture du «Malania» à l'endroit même
de la prise: c'est à 160 mètres que le Poisson avala l'hameçon,
le fond se trouvant à 260 mètres (5). Le Cœlacanthe de 1953 fut
pris un peu plus profondément, à 200 mètres, le: fond étant à 230
mètres.

Il est à noter que les pêcheurs anjouanais savent à la fois ramer
de façon à compenser parfaitement la dérive, en maintenant le fil
vertical, et apprécier avec une suffisante précision la profondeur où
ils pêchent. Une expérience faite par Menaché avec Houmadi
Hassani et Ahmed Hussein, au moyen d'une bouteille et d'un couple
de thermomètres à renversement, l'un protégé, l'autre non protégé,
d'un poids total de 4 kilos, attachés au bout d'une ligne maintenue
constamment verticale, a donné les résultats suivants :
- longueur estimée de la ligne sèche par les pêcheurs : 111 mètres;
- longueur de la ligne mesurée au retour sur le bateau: 115 mètres;
- profondeur indiquée par les thermomètres (2 mesures):

120 mètres.
L'approximation est, on le voit, excellente, le mouillage de la ligne

provoquant toujours un certain allongement de celle-ci.

ApPATS : morceaux de « Roudi » (Promethichtys prometheus),
Poisson très vorace d'environ 30 cm. de longueur, que l'on prend à
l'hameçon entre 150 et 250 mètres de profondeur: Fourmanoir l'a
souvent trouvé dans les contenus stomacaux du Ruvet, dont il
semble la proie favorite.

(5) Cf note 19. p. 22.



L'appât est présenté sous forme de languettes de 15 centimètres
environ découpées de part et d'autre de l'arête centrale. En cas de
pénurie, les restes du «Roudi », avec la tête, sont également utilisés
- parfois aussi de petites Sphyrènes.

Dans l'arrière-bouche de notre Cœlacanthe, l'appât a été retrouvé
quasi intact : il s'agissait d'une languette de « Roudi » d'environ
19 centimètres de long sur 3 centimètres de large.

LIGNES : elles sont normalement en coton, d'un diamètre de
2 à 3 millimètres et d'une longueur de 250 mètres, formées de 5 pièces
de 50 mètres reliées par boucles et nœuds d'écoute. Leur tressage très
serré, refait par les pêcheurs eux-mêmes, leur donne une grande résis
tance et le tannage à l'écorce de «M'bessi » (6) une couleur brun
noir.

Le bas de ligne, de 30 à 50 centimètres de longueur, est en général
constitué par 3 ou 4 fils d'acier extraits d'un câble de frein de bicy
clette et tordus ensemble: ce bas de ligne, encore fixé dans le palais
de notre Cœlacanthe, est visible sur les planches XV et XVIII.
L'hameçon correspond, par sa dimension, au numérotage commercial
6/0 à 8/0.

UTILISATION DE LA LIGNE: la ligne est lestée d'une pierre pesant
environ 1 kilo, placée à un peu plus d'un mètre de l'hameçon.

L'attache est réalisée au moyen d'une boucle serrée sous deux
tours de la ligne: le caillou peut être facilement libéré en imprimant
à la ligne des secousses qui dégagent la boucle.

Pour éviter les accrochages, la ligne, qui a pris contact avec le
fond rocheux, est un peu remontée, de 8 à 10 mètres en général,
parfois davantage : à ce moment le caillou se détache. La pirogue
dérive lentement avec une vitesse sensiblement égale à celle du cou
rant, de sorte que la ligne délestée demeure verticale.

(6) Il s'agit d'une Ulmacée locale, du genre Trema, à bois tendre et très
léger. Le tannage est répété à plusieurs reprises, alternant avec l'immersion des
lignes dans l'eau de mer.
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PREMIERES INDICATIONS BIOECOLOGIQUES

HABITAT GENERAL DES CCELACANTHES

Le premier Cœlacanthe a été découvert au large de la côte orien
tale de l'Afrique du Sud. Mais tout porte à croire qu'un hasard
heureux a joué le rôle essentiel dans sa capture et que ce n'était pas
là un habitat normal pour le Poisson. Il s'agit en effet d'une région
où, la pêche étant depuis longtemps largement pratiquée, il n'aurait
pu passer tant d'années inaperçu. Le Professeur SMITH, qui, pen
dant quatorze ans l'a recherché en vain sur les côtes du Cap, du Natal
et du Mozambique admet (1953 a, p. 99) qu'il s'agissait d'un individu
égaré (« There was overwhelming evidence that the fish was a stray »)
près de l'embouchure de la Chalumna (7).

Les deux captures réalisées à un an de distance autour de l'île
d'Anjouan, jointes au fait que, malgré les réserves que nous expri
merons tout à l'heure, le Poisson n'était pas inconnu de certains
pêcheurs locaux, autorisent par contre à considérer la région como
rienne comme sa patrie, ou tout au moins une de ses patries actuelles,
et c'est là une très précieuse acquisition que nous devons aux efforts
persévérants du Professeur SMITH.

Mais dans quelles conditions vit ce remarquable animal? A
quelle profondeur? Nous en sommes encore réduits aux conjec
tures.

D'une part, son aspect, sa lourdeur rappellent les grosses espèces
de rocher et il est permis, jusqu'à plus ample informé, de le considérer
comme l'une d'elles. La reconstitution du Latimeria faite au Musée
d'East London (SMITH 1939 a) donne l'impression assez fausse d'un
Poisson fortement comprimé latéralement. Ce caractère n'est véri
dique que pour la région caudale: les parties antérieures et moyennes

(7) Un pêcheur sud-africain a bien prétendu (SMITH, 1939 a) avoir vu,
vers 1934, un Coelacanthe putréfié échoué sur une plage près d'East London 
et il a été rapporté (SMITH, 1939 d, p. 104) qu'un chalut aurait un jour capturé
six de ces Poissons au large de la côte du Natal: mais de tels dires, non contrô
lables, sont sans valeur scientifique et l'on n'en peut tenir aucun compte. Il est
bien connu que toute découverte d'un animal exceptionnel, faisant quelque bruit,
excite les imaginations, oriente et déforme les souvenirs et conduit nombre de
personnes à croire de la meilleure foi du monde avoir déjà vu l'animal en cause:
nous n'en avons constaté que trop d'exemples à propos du Coelacanthe.



du corps sont au contraire serni-élargies, avec une face inférieure
relativement aplatie (pl. IV, Vet XV) telle qu'on pourrait s'attendre
à la trouver chez un Poisson accoutumé à ramper sur les fonds -
mode de vie qui s'accorde d'ailleurs pleinement avec la perte d'une
vessie natatoire fonctionnelle (cf. p. 16).

D'autre part la remarquable stabilité anatomique au cours des
âges de ce fossile vivant, le fait qu'il n'a pas laissé de traces pendant
des millions d'années et est resté jusqu'à nos jours parfaitement
dissimulé, inciteraient à penser qu'il hante et a toujours hanté, à
de grandes profondeurs, des régions marines peu accessibles où
les conditions n'ont guère changé depuis la fin de l'ère primaire.
Telle est bien l'opinion formulée par l'éminent spécialiste du British
Museum, Errol WHITE (1939), qui a considéré le Latimeria comme
un « wanderer from the deeper parts of the sea », où il se serait retiré
pour éviter la compétition avec les Poissons modernes, plus actifs
et mieux doués.

SMITH (1939 d, 1953 a) a combattu cette conception, faisant valoir
que les Cœlacanthes, aussi agiles et « dangereux », selon lui, que les
plus grands Serranidés, n'apparaissent nullement comme ayant à
redouter la concurrence des autres Poissons contemporains: « this is
no degenerate fish », écrit-il (p. 104). Je suis entièrement d'accord sur
ce point avec l'Ichrvologue sud-africain: tout montre dans l'anatomie
de ce Crossoptérvgien un animal des plus heureusement « construit»
et des plus robuste, tout à fait apte apparemment à lutter victorieu
sement contre la plupart des espèces actuelles.

Par ailleurs, cette anatomie, cette robustesse, la forte armure
d'écailles dont il est revêtu sont peu favorables à l'hypothèse d'un
habitat vraiment bathybial, auquel s'oppose en outre le fait, justement
souligné par SMITH, que le Latimeria chalumnœ a pu survivre,
et même se montrer agressif, plusieurs heures (environ 3 h. 30)
après avoir été sorti de l'eau, ce que ne saurait faire aucun animal
des abysses amené à la surface (8).

Si, d'une part, il est certain que le Cœlacanthe n'est pas un
Poisson pélagique, il semble difficile, d'autre part, pour les raisons
précitées, de le considérer comme une forme de réellement grande
profondeur. Jusqu'à plus ample informé, il paraît raisonnable de
l'interpréter comme fréquentant normalement des fonds rocheux
compris entre 300 et 500 mètres, remontant plus ou moins exception-

(8) SMITH indique aussi que les dimensions normales des yeux parlent
dans le même sens. Nous croyons intéressant de signaler à ce propos, sans oser
en tirer de conclusion nette, que ces yeux sont nettement phosphorescents :
le phénomène, noté par le Docteur Garrouste, premier Européen à voir le Poisson,
était encore visible quand celui-ci nous fut apporté.
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nellement jusqu'à 200 ou 150 mètres, limite pratique de la zone où
des captures s ont possibles.

S'il en est bien ainsi, sous quelles influences certains individus
s'aventurent-ils dans la zone contrôlée par les pêcheurs? Une cons
tatation doit être ici mise en vedette : les trois spécimens ont été
capturés au cours du même trimestre, du 24 septembre au 22 décembre.
Il semble donc qu'il y ait un déterminisme saisonnier. Toutefois,
trois spécimens ne constituent pas une série valable et il faut tenir
compte du fait que c'est entre septembre et janvier que la pêche en
profondeur est de beaucoup la plus active à Anjouan.

L'intervention du cycle reproducteur ne pouvait manquer d'être
invoquée en premier lieu, la reproduction jouant un rôle capital
dans les déplacements de beaucoup de Poissons, et BERTIN (1953)
a suggéré que les Cœlacanthes pouvaient venir dans les eaux de
surface pour frayer. Les sujets capturés n'étant pas tous en période
d'activité génitale, cette hypothèse paraît à éliminer.

On aurait pu penser par ailleurs à des variations saisonnières de
la température de l'eau, si nos observations (p. 9) ne forçaient à
rejeter aussi cette explication. Mais d'autres sont possibles. Plusieurs
facteurs sont susceptibles de provoquer une remontée vers la surface:

1° la maladie: les globules sanguins de notre spécimen contien
nent précisément des corpuscules suspects, qui seront décrits ulté
rieurement;

2° la faim : notre spécimen était à jeun avec un tube digestif
quasi vide; les deux précédents, semble-t-il, également;

3° toutes causes enfin « d'égarements» occasionnels, capables
d'entraîner un Poisson hors de ses gîtes normaux.

La capture d'autres sujets permettra de choisir aisément entre
ces diverses hypothèses. Mais quelle probabilité y a-t-il pour de
telles captures?

FREQUENCE DES CCELACANTHES

Certaines vantardises inciteraient à surestimer celle-ci : un
pêcheur allait jusqu'à prétendre prendre un Cœlacanthe par semaine...
Il faut avoir l'expérience de ces populations que la politesse conduit
à répondre dans le sens leur paraissant devoir faire plaisir à l'inter
locuteur, en dehors de toute considération « occidentale» de vérité 
connaître leur goût de se mettre en valeur, pour apprécier correc
tement des dires que peut, en outre, orienter l'espérance d'obtenir
quelque profit, et pour savoir conduire les interrogatoires valablement.



SMITH n'ayant pu rester que quelques heures dans l'archipel,
a cru un peu rapidement que les Comoriens connaissaient bien les
Cœlacanthes : « the natives know the Cœlacanth well », écrit-il
(1953 a). « Well », au moins, est de trop... En fait, jusqu'en 1952,
ils le confondirent, sous le nom de « Gombessa », avec d'autres
Poissons, en particulier avec des Labridés, tels Epibulus insidiator
ou Cheilinus undulatus et, comme je l'ai écrit plus haut, ils ont, à
plusieurs reprises, dérangé les autorités de l'île pour des espèces
toutes différentes des Cœlacanthes. Dans certains des plus impor
tants centres de pêcheurs anjouanais où je me suis rendu pour
enquête, jamais de mémoire d'homme un de ces Poissons n'a encore
été vu. Quant à l'anecdote pittoresque (SMITH, 1953 b, p. 257)
d'écailles de Cœlacanthes utilisées comme râpe pour la réparation
des pneus de bicyclettes, je me permets d'être sceptique. J'ai parcouru
l'île (où les bicyclettes sont d'ailleurs fort rares... ) sans y trouver
une seule des dites écailles, et ce sont des fragments de peau de Raies
ou de Requins que les autochtones utilisent éventuellement comme
râpe. Il y a aux Comores, comme partout, des mystificateurs...

Les faits authentiques sont que, depuis 1952, les pêcheurs anjoua
nais, maintenant au courant, jusque dans le moindre village, de la
prime offerte, ont fait tout le possible pour s'emparer de nouveaux
Cœlacanthes, l'espèce étant devenue pour eux « le Poisson» : il leur
a fallu près d'un an pour un seul spécimen et l'année s'est terminée
sans nouvelle capture. De janvier à juin 1953, je l'ai déjà dit, mon
collaborateur Fourmanoir a parcouru l'archipel, ne s'épargnant
aucune peine, stimulant les uns et les autres sans relâche, et cepen
dant sans succès. A mon récent séjour à Anjouan, je voyais chaque
soir des pirogues se rendre aux « endroits à Cœlacanthes », sans
que le miracle d'une capture se renouvelât. De son côté, depuis 1938,
pendant quinze ans, le Professeur Smith lui-même, avec une inlas
sable activité, a exploré en vain toute la côte orientale de l'Afrique
méridionale.

S'il paraît maintenant bien certain que la région des Comores est
le reliquaire actuel de cet extraordinaire Poisson, il résulte de l'enquête
très serrée à laquelle Fourmanoir, puis moi-même, nous sommes
livrés, que les prises dans les eaux comoriennes ne doivent pas raison
nablement être estimées à plus :

d'un Cœlacanthe par an à Anjouan;
d'un ou deux à la Grande Comore, où le nombre des pêcheurs

est beaucoup plus élevé (700 environ, dont 200 pratiquent la
pêche de profondeur, au lieu d'approximativement 250 et
40 à Anjouan);

aucun dans les autres îles, où le Poisson semble totalement
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inconnu et où d'ailleurs la pêche en profondeur est peu pra
tiquée.

Le Cœlacanthe reste donc, soit de par sa réelle rareté, soit de
par un mode de vie très particulier, un animal de capture excep
tionnellement difficile dans les conditions de pêche normales. Il le
sera tant que son éthologie et son écologie ne seront pas mieux
connues et ne permettront pas d'orienter les recherches. Le Service
Océanographique de l'Institut de Recherche Scientifique de Mada
gascar s'occupe activement de les déterminer, en attendant qu'une
expédition soit entreprise en commun par les pays les plus direc
tement intéressés, sous l'égide du Conseil Scientifique Africain (9).

Divers journaux (cf. Point de Vue - Images du Monde, 14 jan
vier 1954, etc.) ont récemment reproduit, en lui faisant une large
publicité, une photographie annoncée comme étant celle d'un Cœla
canthe vivant: elle aurait été prise sous l'eau, à 12 mètres de profon
deur, au début du mois de novembre dernier, par une mission
« zoologique» italienne séjournant aux Comores.

L'image publiée est étrange. Elle évoque une silhouette floue de
Cœlacanthe, mais avec des caractères bien troublants: le contour de
la tête et la courbure de la partie antérieure du dos ne sont pas celles
d'un authentique Latimeria - les nageoires, les pelviennes et la
première dorsale en particulier, occupent des positions aberrantes 
la photographie a, de toute évidence, été pour le moins gravement
retouchée et la répartition des ombres et des lumières n'est guère
compréhensible. Le fait qu'un véritable Cœlacanthe ait pu être vu
à point nommé, évoluant à 12 mètres de profondeur seulement, est
par ailleurs contraire à toute vraisemblance.

L'imprécision de la photographie ne permettant pas de jugement
définitif, tous les doutes sont permis, et, jusqu'à plus ample informé,
il serait plus qu'imprudent de tenir compte de celle-ci, à quelque
titre que ce soit, sur le plan scientifique.

CONDITIONS DE MILIEU

Dès maintenant, grâce aux investigations commencées autour
d'Anjouan par mon collaborateur Menaché, océanographe physicien
spécialisé, quelques indications préliminaires peuvent être données
qui seront développées et précisées lorsqu'une étude complète des

(9) Une commission préparatoire s'est réunie à ce sujet à Nairobi les 23
et 24 octobre 1953.



caractéristiques des eaux habitées par les Cœlacanthes aura pu être
effectuée.

FONDS: il ne paraît y avoir autour d'Anjouan aucun plateau insu
laire sous-marin : le fond forme une très forte pente subrégulière, de
l'ordre de 50 à 60 %, semblant se poursuivre jusqu'à une très grande
profondeur.

CIRCULATION : à toute profondeur, la circulation générale se
fait d'est en ouest, les lignes de couran t s'incurvant au voisinage de l'île.

Les vitesses sont sensiblement les mêmes dans les 100 premiers
mètres, puis diminuent régulièrement jusqu'à 500 mètres de profon
deur où elles deviennent négligeables.

TEMPÉRATURE: diminution lente jusqu'à 100 mètres; rherrno
cline prononcé entre 100 et 200-250 mètres; diminution plus lente
ensuite jusqu'à 500 mètres.

Horizontalement, la température varie peu dans la couche des
100 premiers mètres. En surface, elle est un peu plus forte au voisi
nage de l'île que vers le large. Entre 50 et 100 mètres, c'est le contraire,
l'augmentation vers le large n'étant sensible que dans la direction
nord-est. A partir de 150 mètres, la température décroît à nouveau
vers le large.

En pratique, la faune marine trouve dans les 100 premiers mètres
une couche d'eau dont la température varie peu dans les trois dimen
sions. Mais au delà un fort gradient thermique interdit l'accès de la
couche des 100-250 mètres aux animaux sensibles aux variations de
température.

SALINITÉ: elle diminue très légèrement depuis la surface jusque
vers 150 mètres de profondeur, puis croît jusqu'à 250 mètres environ
où elle atteint son maximum, décroît ensuite rapidement jusqu'à
500 mètres.

Il semble donc qu'une couche de faible salinité (moyenne
35,15 %0), située vers 150 mètres, sépare deux masses d'eau dont les
teneurs en sel vont en augmentant de part et d'autre de cette couche
de transition. Mais peut-être les deux masses n'en font-elles en réalité
qu'une seule, animée d'un mouvement vertical à grand rayon de
courbure. Il faudrait pour le démontrer une étude couvrant une zone
beaucoup plus vaste. L'examen des coupes de salinité le laisserait
toutefois pressentir. Un tel mouvement vertical semble d'autre part
suggéré par l'aspect des branches supérieures des isohalines qui
débouchent à la surface suivant de grands angles.
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Une troisième masse d'eau apparaît entre 300 et 500 mètres dont
la salinité décroît sensiblement et régulièrement avec la tempéra
ture.

En surface, assez fort gradient halin au voisinage de l'île, dimi
nuant rapidement vers le large.

Il résulte de ces premières données que, selon toute vraisem
blance, le Cœlacanthe n'est pas sensible aux variations thermiques,
puisque les profondeurs auxquelles ont été pêchés les deux derniers
spécimens se situent entre 150 et 200 mètres, précisément là où le
gradient thermique est le plus fort dans toutes les directions (10).

Par contre, la sensibilité du Poisson aux variations de salinité
n'est pas exclue. Entre 150 et 200 mètres, en effet, cette grandeur varie
peu dans les trois dimensions, le gradient horizontal en particulier
est négligeable et le Poisson peut naviguer dans cette zone en se main
tenant dans une eau à salinité pratiquement constante.

Si le Cœlacanthe devait être considéré comme un animal isohalin,
sa salinité optima serait à rechercher entre 35,10 et 35,25 %0' et
plus vraisemblablement entre 35,15 et 35,25 %0'

Le détail de ces observations sera exposé dans une publication
de M. MENACHÉ, prévue pour paraître d'ici quelques mois dans les
Mémoires de "Institut Scientifique de Madagascar, série D, VI.

REGIME ALIMENTAIRE

Le Cœlacanthe est un carnivore ichtyophage.

SMITH (1939 d, p. 104) a qualifié le Latimeria chalumnœ,
d' « obviously a predaceous carnivorous form », mais sans pouvoir
donner d'indication plus précise sur son régime, le tube digestif
ayant été trouvé vide. Pour ce qui est du Ma/ania anjouanae, qui
semblait être également à jeun, nous savons seulement que son intes
tin contenait quelques écailles et deux cristallins d'un Poisson
« pouvant avoir deux pieds de long » (SMITH, 1953 a). Quant à
notre troisième Cœlacanthe, s'il avait encore dans la bouche le
morceau de Ruvet de 19 centimètres de long qui avait causé sa
perte, il était par ailleurs, lui aussi, fâcheusement à jeun. L'analyse
minutieuse du contenu digestif n'a révélé que six petits cristallins.

(10) Il convient cependant de noter que le thermocline est moins accentué
aux emplacements de capture des deux Coelacanthes qu'aux autres stations
étudiées.



ainsi que de très petites vertèbres et de menus os ne dépassant pas
3 centimètres de long.

Les six cristallins ont les diamètres suivants :
les deux plus gros, formant manifestement paire: 5 millimètres,

pouvant appartenir à un Poisson de 25 à 30 centimètres de
longueur (mais on sait que le rapport de la taille du cristallin
à la longueur du corps peut varier considérablement d'une
espèce à l'autre);

les deux suivants, formant également paire : 3,1 millimètres;
les deux derniers, dépareillés : l'un, 1,3 millimètre, l'autre,

1 millimètre seulement.

Quelque réduites que soient ces indications, elles sont intéres
santes en montrant que, si le Cœlacanthe mord des appâts de 15 à
20 centimètres de long, et sans doute sensiblement plus grands. il
se nourrit aussi de Poissons beaucoup plus petits. presque minus
cules - épithète légitime vis-à-vis d'individus dont le cristallin ne
dépasse pas 1 millimètre de diamètre.

La dentition est d'ailleurs faible pour un animal de cette taille.

PARASITES

Nous les avons recherchés avec la plus grande attention. Malheu
reusement notre Poisson s'est montré déplorablement sain à ce
point de vue: rien sur les nageoires, la peau ou les écailles - rien
au pourtour des orifices d'évacuation - rien dans la bouche ou sur
les branchies - rien dans les viscères ni dans la cavité digestive,
à la seule exception de quatre petits Nématodes semblables, trouvés
dans l'estomac. Ils sont en cours d'examen, mais il est à craindre
qu'ils ne soient trop jeunes pour être identifiables.
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POSITION SYSTEMATIQUE

Quel nom doit porter ce troisième Cœlacanthe?
La question est délicate et soulève le problème de la mono -

ou de la polvspécificiré des Cœlacanthes actuels.
On sait que SMITH (1939 a) a baptisé Latimeria chalumnœ le

Poisson de 1938 et qu'il a créé non seulement une autre espèce,
mais même un autre genre, Malania anjouanœ (1953 a) pour celui
de 1952.

Le Cœlacanthe de 1953 appartient, sans contestation possible, à la
même espèce que celui de 1952. Si l'on excepte l'absence de première
nageoire dorsale chez ce dernier, aucune des différences décelables
entre les deux sujets ne sort du cadre des variations individuelles
ou de celles que peut provoquer une conservation défectueuse. Or,
il est, à notre avis, indubitable que le manque de la première nageoire
dorsale, dont la plaque basale persiste, est lui aussi, en l'occasion,
la conséquence d'une mutilation ou d'une malformation individuelle.

Ce troisième Cœlacanthe devrait donc théoriquement prendre le
nom de Malania anjouanœ. Mais la validité de cette dernière déno
mination ne me paraît pas, dans l'état actuel des choses, parfaitement
établie - et SMITH lui-même (1953 c, p. 281) a laissé percer quelque
incertitude à ce sujet.

En grande partie du fait du très mauvais état de conservation des
deux génotypes, les caractères qui les distinguent restent en effet
susceptibles d'interprétations différentes.

SMITH avait mis en valeur pour justifier la création du nouveau
genre Malania :

1° l'absence de la première nageoire dorsale;
2° l'absence du « supplément» caudal;
3° la plus grande largeur des nageoires pelviennes et le plus

grand développement de leurs rayons internes;
4° le nombre moindre de rayons de la deuxième nageoire dor-

sale;
5° l'absence d'os interoperculaire;
6° la taille plus petite des écailles, à tubercules moins marqués;
7° la faiblesse relative de la dentition;
8° l'ossification moins dense;
9° une apparente divergence dans l'attache de la mâchoire

inférieure.



Je pourrais ajouter d'assez nombreuses différences entre l'ana
tomie interne du Cœlacanthe que j'ai disséqué et celle du Latimeria,
telle que SMITH (1939 c) nous l'a fait connaître; mais toutes peuvent
s'expliquer par le fait que mon éminent collègue sud-africain, n'ayant
disposé que des restes du Latimeria, n'a pu, malgré tout son talent,
faire qu'une étude incomplète de l'animal.

Quant aux caractères sur lesquels repose la diagnose du Malania :
1° L'absence de la première nageoire dorsale est certainement due,

nous le répétons, à un accident individuel.
2° La réalité de l'absence du supplément caudal (« not a vestige )',

écrit SMITH, 1953 c, p. 281) demande à être reconsidérée. Ce sup
plément caudal, en effet, existe bien chez notre spécimen, mais
très court, arrondi, médian, et se distinguant à peine du reste de la
queue. Les planches XLVIII et L peuvent permettre au lecteur de le
constater. Il ne s'agirait donc pas là, entre Latimeria et Malania,
d'une différence de nature, mais seulement de forme et de dimensions
qui pourrait être d'ordre sexuel: on sait combien fréquemment la
morp hologie, la taille et la coloration des nageoires et de la queue
varient chez les Poissons, et parfois très fortement, d'un sexe à
l'autre.

3° Les divergences de détails entre les nageoires pelviennes
peuvent, de même, être simplement d'ordre sexuel, comme SMITH
en a d'ailleurs convenu tout le premier.

Quant à la différence d'écartement des bases de ces nageoires,
telle qu'elle apparaît en comparant la planche XIII de SMITH (1939 c)
et nos planches V et XLIII, la mauvaise naturalisation du Latimeria
suffit largement à l'expliquer.

4° SMITH n'a pas exactement chiffré la différence de nombre de
rayons qu'il invoque pour la deuxième nageoire dorsale : « about
half as many rays as in Latimeria », écrit-il (1953 c, p. 281). Cette
constatation nous laisse perplexe, car sur notre spécimen, nous
avons compté 31 rayons, au lieu de 30 chez Latimeria d'après SMITH
(1939 c), diffèrenee négligeable et d'autant moins significative qu'il
est difficile de garantir une telle numération à une ou deux unités
près étant donné l'existence de deux très petits rayons antérieurs.
Peut-être sommes-nous autorisé à nous demander si la nageoire du
Malania était bien intacte?

Pour en finir avec les nageoires, j'ajouterai encore que si la
membrane d'attache postérieure de la première nageoire dorsale
apparaît beaucoup plus ample sur les planches 1 et Il de SMITH
(1939 c) que sur notre propre photographie (pl. XXXIX), il ne faut
pas oublier qu'il s'agit d'une reconstitution, toujours sujette à caution
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quand elle est faite d'après un unique spécimen en mauvais état.
5° L'absence de la petite formation écailleuse, interprétée comme

« os interoperculaire » par SMITH chez Latimeria, ne nous paraît
pas avoir grande signification, certains des os dermiques variant
très appréciablement non seulement d'un individu à l'autre, mais
parfois même d'un côté à l'autre d'un même individu. Ainsi le
squamosal de Latimeria, simple à gauche, est divisé horizontalement
en deux à droite (SMITH, 1939 a).

6° Les différences entre les écailles semblent bien faibles et le
sexe, de même que l'âge du sujet, peuvent intervenir à ce propos.

7° Si la dentition apparaît un peu plus réduite chez Malania
que chez Latimeria, les dents sont par ailleurs identiques ct identi
quement disposées : leur moindre développement peut être lié
à l'âge et au moindre développement corporel général.

8° La moindre densité de l'ossification demanderait, pour être
prise en considération, à être précisée : elle pourrait d'ailleurs, elle
aussi, être un caractère d'âge ou u ne particularité individuelle.

9° L'apparente divergence dans le mode de suspension de la
mâchoire inférieure n'a pas de fondement réel: mes propres obser
vations à ce sujet s'accordent au contraire parfaitement avec ce
que SMITH a décrit chez Latimeria,

Ces diverses raisons nous portent personnellement à croire, que,
dans l'avenir, Malania ct Latimeria ont chance d'être reconnus
synonymes et peut-être même que Malania anjouanœ ne restera
que comme la forme mâle de Latimeria chalumnœ.

Si cela se confirmait, étant donné qu'Anjouan parait bien l'authen
tique patrie de l'espèce, l'embouchure de la Chalumna n'étant que le
lieu occasionnel d'une heureuse capture qui risque fort de ne jamais
se reproduire, le nom définitif le plus satisfaisant ne serait-il pas
Latimeri(l anjouanœ] C'est celui que j'attribue à notre Cœlacanthc
à titre tout à fait provisoire, laissant bien entendu au Professeur
SMITH le soin de régler dans l'avenir la question comme il le jugera
le mieux il la lumière de découvertes ultérieures éventuelles.

Quant à l'indication donnée par SMITH (1953 a, p. 99), d'après
les dires de pêcheurs indigènes, qu'une autre espèce de Cœlacanthe
plus petite (« a constantlv smaller Cœlacanth '») ,fréquenterait les
eaux d'Anjouan, il résulte de l'enquête à laquelle nous nous sommes
livrés qu'il s'est produit dans l'esprit des pêcheurs une confusion
avec un Labridé et que rien malheureusement ne-nous autorise il
espérer qu'il existe, dans la région comorienne, d'autres formes de
Crossoptérygiens.



MENSURATIONS EXTERIEURES
effectuées avec la collaboration de J. Arnoult 2° ECAILLURE

Sujet de
1953

mm.

Sujet de
1938

(SMITH
1939 d)

mm.

(11) Chiffre approximatif, la mesure ayant été prise après ouverture de
l'abdomen et éviscération ayant entraîné. malgré un bourrage soigné de coton
formolé, un certain affaissement de la paroi ventrale.

(12) Chiffre indiqué dubitativement par SMITH et certainement beaucoup
trop faible.

mm. mm.

530 620

1.280 1.400

90

76

124
60
24
18
8

390

250

29

28

85

23
77 (13)

84
94

177

121
48
33
37
14

245

420

410

Nombre d'écailles:

sur la longueur totale latérale du corps
sur la ligne médiane dorsale :

entre la base de la tête et le bord
postérieur de la première nageoire
dorsale , .
entre le bord postérieur de la pre
mière nageoire dorsale et le bord
postérieur de la deuxième nageoire
dorsale , .
entre le bord postérieur de la
deuxième nageoire dorsale et la nais
sance du premier rayon caudal supé-
rieur , .

le long de la ligne latérale .

Largeur maxima de l'opercule:

Partie visible de l'os .
- Membrane ···

- Total ··········
Hauteur de l'os operculaire (en suivant la

convexité de l'os) .
Hauteur de l'os suboperculaire (partie visible)
Largeur de l'os suboperculaire (partie visible)
Longueur maxima de l'os post-spiraculaire ..
Largeur maxima de l'os post-spiraculaire ..

(13) Chiffre incertain, du fait de la difficulté de préciser exactement où se
termine postérieurement la ligne.

Hauteur de la tête au niveau du sillon pré.
operculaire .

Distance de la pointe de la mâchoire inférieure
au bord postérieur de la membrane oper-
culaire .

Id. à partir de la pointe de la mâchoire supé-
rieure .

3° TÊTE

Sujet de
1938

(SMITH
1939 d)

510

290

205

320 340
360

192 80 (12)

215

340 (11) 370

Sujet de
1953

Longueur totale du corps, de la pointe de la
mâchoire inférieure à l'extrémité de la
queue .

Hauteur maxima du corps (niveau antérieur
de la première nageoire dorsale) .

Distance de la pointe de la mâchoire supé
rieure à la base du bord antérieur de la
première nageoire dorsale :
- en suivant la courbure dorsale .

- en ligne droite, suivant l'axe du corps
jusqu'au niveau du plan vertical pas
sant par le bord antérieur de la
nageoire .

Distance de la base du bord antérieur de la
première nageoire dorsale à la base du bord
postérieur de la deuxième dorsale .

Distance de la base du bord postérieur de la
deuxième nageoire dorsale à la base du
premier rayon caudaL .

Distance de la pointe de la mâchoire inférieure
à la naissance de la nageoire pectorale .

De celle-ci jusqu'à l'orifice ano-génital , .

De celui-ci jusqu'à la naissance de la nageoire
anale .

De celle-ci jusqu'à la base du premier rayon
caudal inférieur .

1° CORPS
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113

89
35 (14)

Largeur de la bouche à la commissure pseudo
maxillaire :

10 dimensions intérieures .

2° dimensions extérieures .

Profondeur de la bouche, du plan de la corn
m~ssur~ ps.eu~~-maxillaireà la pointe de la
rnâchoire inférieure .

Distance de la pointe de la langue à la
pointe de la mâchoire inférieure .

Largeur de la langue :

Lobe inférieur .

Lobe supérieur .

Epaisseur de la partie antérieure de la langue

Longueur de la langue, de la pointe jusqu'à
l'attache du cinquième arc branchial .

Longueur des dents principales .
Ecart des deux dents prémaxillaires principales
Longueur ~e la rangée gauche de dents préco-

ronoidiennes .

Ecart des deux papilles rostrales .
Diamètre vertical de l'ouverture orbitaire .
Diamètre horizontal de l'ouverture orbitaire

Distance du bord postérieur de l'ouverture
orbitaire au bord antérieur de l'os oper-
culaire .

Distance de la saillie postérieure de l'os angu
laire à la pointe de la mâchoire inférieure
en suivant la convexité de celle-ci .

Même distance comptée jusqu'à la saillie
cutanée rétro-angulaire en prenant la
corde de la convexité .

Longueur des plaques gulaircs .
Largeur des plaques gulaires : droite .

gauche .

Sujet de
1953

mm.

120

159

70

59

107
9 à 10

43

19
64
45
50

98

265

290
198
64
63

Sujet de
1938

(SMITH
1939 d)

mm.

180

9 à 12

52
56

102

250 (15)

225

132

4° NAGEOIRES

Première nageoire dorsale :

Longueur maxima .
Largeur maxima comptée à partir du point

d'attache postérieur de la membrane .
Nombre de rayons .
Longueur du rayon le plus long, le troisième,

comptée à partir du sommet de la gaine
basale d'écailles (corde de l'arc) .

Longueur du rayon le plus court, le huitième,
comptée à partir du sommet de la gaine
basale d'écailles .

Longueur de la membrane d'attache inféra-
postérieure .

Deuxième nageoire dorsale :

Longueur totale .
Longueur du moignon écailleux .
Diamètre de la base du pédoncule .
Circonférence à la base du pédoncule .
Nombre de rayons .

Longueur du rayon le plus grand :
le neuvième (corde de l'arc) .

Longueur du rayon le plus court :
le dernier .

Nageoire pectorale :

Longueur totale depuis la saillie de l' « épaule»
Longueur du pédoncule écailleux .
Diamètre du pédoncule .
Plus grande largeur du lobe écailleux .
Nombre de rayons .

Longueur des rayons les plus longs :
douzième au quatorzième (corde de l'arc)

Sujet de
1953

mm.

218

170
8

200

90

66

270
160
65

164
31

118

28

370
216
61
72
31

155

Sujet de
1938

(SMiTH
1939 d)

mm.

230
8

168 (16)

104

275
185
62

30

92

300-330

55
70
32

135

(14) Chiffre approximatif, la face inférieure de la « langue » rattachée au
plancher de la bouche, étant très fortement oblique.

(15) Chiffre indiqué par SMiTH pour la « longueur de la mandibule »,
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(16) Chiffre indiqué par SMiTH (p. 13), pour le 4" rayon, qui aurait chez
Latimeria 3 mm. de plus que le 3e, mais cette première nageoire dorsale latime
rienne était vraiment en triste état (Cf. pl. Il de SMiTH).



L'exemplaire de 1953 apparaît, par la plupart de ses dimensions,
plus petit que celui de 1938 - ce qui s'explique, selon toute vrai.
semblance, par sa plus grande jeunesse ou par son sexe différent :
il est extrêmement gênant, pour toutes les comparaisons, que nous
restions dans l'incertitude quant à la nature femelle du Latimeria
chalumnœ.

Dans l'ensemble, les deux séries de mensurations s'accordent fort
bien. On constate cependant certaines discordances de proportions.
Elles peuvent avoir un caractère individuel ou sexuel, ou tenir à des
repères de mesures non identiques, mais il ne faut pas oublier que
beaucoup des chiffres indiqués pour le premier spécimen conservent
un caractère approximatif du fait de son déplorable état de conser
vation. C'est ainsi que si SMITH a trouvé un chiffre plus faible que
le mien pour la distance séparant la pointe de la mâchoire du bord
postérieur de la membrane operculaire, c'est, selon toute vraisem
blance, par suite d'une rétraction de cette membrane, manifestement
plissée sur les photographies du zoologiste sud-africain. Celui-ci

mm. mm.

39 kg 500.

Nageoire pelvienne :

Longueur totale depuis le pli d'attache
Longueur du pédoncule écailleux .
Diamètre du pédoncule .
Plus grande largeur du lobe écailleux '" .
Nombre de rayons .
Longueur du rayon le plus long .

Nageoire anale:

Longueur totale .
Longueur du pédoncule écailleux .
Diamètre du pédoncule dans sa partie la plus

étroite .
Plus grande largeur du lobe écailleux .
Nombre de rayons .

Longueur du plus grand rayon :

(corde de l'arc) .
N.B. - Compte tenu du fait que, sans

dissections précises des nageoires, il est difficile
de garantir à 1 ou 2 unités près le nombre des
rayons, la quasi-constance de ce nombre (±30)
pour toutes les nageoires pédonculées des
Cœlacanthes paraît assez frappante.

Extrémité caudale :

Hauteur de la région précaudale dans la partie
la plus étroite .

Circonf~rence de ~a région précaudale dans la
partie la plus etroite .

Hauteur au niveau de la base du premier rayon
caudal supérieur .

Longueur médiane comptée à partir du plan
vertical passant par la base du premier
rayon dorsal .

Nombre de rayons caudaux supérieurs .
Longueur du rayon caudal supérieur le plus

long .

Sujet de
1953

mm.

257
122
75
90
33

134

257
150

50
64
29

105

189

528

253

280
23

117

Sujet de
1938

(SMiTH
1939 cl)

mm.

260
150
65
75
33

116

175

50
55
29

92

210

235

25

14<)
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Longueur de la base d'insertion des rayons
caudaux supérieurs (« supplément» cau
dal non compris) jusqu'au bord supérieur
de l'axe médian .

Nombre de rayons caudaux inférieurs .
Longueur du rayon caudal inférieur le plus

long .
Longueur de la base d'insertion des rayons

caudaux inférieurs (« supplément» caudal
non compris) jusqu'au bord inférieur de
l'axe médian .

Hauteur du « supplément» caudal .
Longueur du « supplément» caudal .
Nombre de rayons du « supplément» caudal
Largeur de la saillie écailleuse axiale, à la nais-

sance du « supplément » caudal .

POIns TOTAL:

Sujet de
1953

214
22

125

209
68
57
24

40

Sujet de
1938

(SMITH
1939 d)

300
21

108

210

130
38



a en outre fait savoir (1939 a) que si, monté, le Latimeria mesurait
1 m. 50, frais, d'après Miss Latimer, il n'aurait eu que 1 m. 40 :
les mesures de détail ayant été évidemment prises sur le spécimen
monté paraissent, de ce fait, entachées d'un certain coefficient
d'erreur.

Je signale que les pêcheurs anjouanais attribuent volontiers des
poids beaucoup plus élevés, de l'ordre de 80 et même 120 kilos,
aux Cœlacanthes qu'ils prétendent avoir pêché dans le passé. Mais
on ne peut avoir aucune confiance dans leurs dires, non seulement
parce que ces pêcheurs n'avaient, jusqu'à présent, aucune notion
valable de l'identité précise de ces Poissons et que le Cheilinus
undulatus, avec lequel ils les confondent parfois, est un Labridé de
très grande taille atteignant, lui, 80 kilos, mais en outre parce qu'ils
estiment de façon très fantaisiste les poids et les tailles et tendent à
les magnifier exagérément: ainsi, notre Cœlacanrhe nous avait été
annoncé comme pesant 70 kilos, chiffre qui s'avéra sur la bascule
excessif de près de moitié, le poids réel étant 39 kg. 500. Selon toute
probabilité, le poids moyen des Latimeria anjouanœ adultes doit
se situer entre 35 et 60 kilos, les femelles étant plus lourdes que les
mâles.

COULEUR

Quelque doute persiste à ce sujet.
Le Latimeria chalumnœ a été décrit par SMITH d'après les

indications des pêcheurs qui l'ont capturé, comme étant bleu métal
lique brillant (vbright metallic blue ») virant au brun avec la conser
vation, ajoute le zoologiste sud-africain (1939 a, p. 455), qui, dans
son Traité (1950 c, pl. 66) a publié un dessin du Poisson du plus
beau bleu: un peu partout dans le monde, le Cœlacanthe est main
tenant connu comme le « Blue fish ».

Mais les Cœlacanrhes anjouanais ont-ils bien cette même cou
leur? Les pêcheurs comoriens interrogés ne répondent pas nette
ment et leurs dires sont de toute façon fort sujets à caution, d'abord
parce qu'ils sont trop facilement influencés par leur désir de satis
faire l'interlocuteur, ensuite parce que leur vocabulaire des couleurs
est rudimentaire, enfin parce qu'ils ne pêchent le Poisson que la
nuit, à la seule clarté des étoiles ou, exceptionnellement, à la lumière
d'un mauvais quinquet, peu favorable à l'observation exacte des
teintes. Or cette couleur bleue, si elle existe réellement, disparaît

en tout cas presque aussitôt après la mort, fait qui n'aurait rien
d'étonnant le jour et au soleil, les profondes altérations de couleurs
post-mortern étant, dans ces conditions, la règle chez beaucoup de
Poissons, mais qui se produit moins fréquemment dans l'obscurité
complète.

Le Docteur Garrouste, première personne digne de foi à avoir vu
notre Coelacanthe, et cela moins d'une heure et demie après sa sortie
de l'eau et en pleine nuit, témoigne qu'à ce moment il était déjà
entièrement brun avec des taches blanchâtres irrégulières - de ce
même brun nuancé de quelques reflets bleu violacé, sur les nageoires
en particulier, sous lequel il nous est apparu à son arrivée à Tanana
rive - couleur qu'il a sensiblement conservée jusqu'à l'heure actuelle
et que nous avons essayé de traduire aussi fidèlement que possible
au frontispice de ce volume, sans pouvoir savoir dans quelle mesure
elle diffère de la réalité vivante.

Je signalerai le fait curieux que toutes les photographies en couleur
prises du Poisson le montrent beaucoup plus bleu que l'œil ne le
voit et qu'il n'est représenté ici.



PREMIERES OBSERVATIONS SUR LES ORGANES
INTERNES

VESSIE NATATOIRE

Les questions les plus souvent posées par les zoologistes avec
lesquels j'ai été amené à m'entretenir de mes présentes recherches
concernaient l'état de la vessie natatoire. On sait en effet que les
Ccelacanthes fossiles possédaient une vessie natatoire très développée,
restée visible sur les empreintes parce qu'elle offrait la particularité
remarquable d'être recouverte d'écailles ossifiées.

SMITH est resté fort discret à ce sujet: « air bladder presumably
unossified », suppose-t-il dans sa monographie du Latimeria (1939 d,
p. 6). L'organe est complètement passé sous silence dans la descrip
tion du Malania (1953 a), sans doute parce que le très mauvais état
de conservation du spécimen ne permettait aucune prise de position
nette. Par contre, dans sa dernière note à caractère général relative
aux Ccelacanthes, le zoologiste sud-africain mentionne : « the
absence of an air bladder, » (1953 c, p. 280).

Nous pouvons assurer qu'il n'existait dans les viscères de notre
Poisson rien qui ressemblât, même de loin, à une vessie natatoire
du type habituel, ossifiée ou non. Ce fait ne doit d'ailleurs pas telle
ment surprendre : il est hautement probable que nous avons à faire
avec les Ccelacanthes actuels à des animaux de fond, or la plupart
des Poissons de fond sont précisément dépourvus de vessie.

Est-ce à dire que celle-ci a évolué par disparition totale sans laisser
aucune trace ni formation résiduelle? Ce serait sans doute conclure
trop vite: je soupçonne fortement un certain organe de la cavité
abdominale d'être une vessie natatoire très profondément transfor
mée et méconnaissable - mais avant de me croire autorisé à
l'affirmer, j'estime encore nécessaires de minutieuses investigations.

J'ajouterai, s'il en est besoin, - cette question m'ayant été, elle
aussi, souvent posée - que les Ccelacanthes ont une respiration
purement branchiale et qu'ils ne présentent, même à l'état vesrigial,
aucune sorte de poumons.

APPAREIL DIGESTIF

Le tube digestif n'a rien de vraiment original dans sa disposition
générale.
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L'œsophage en entonnoir, large et très fortement plissé, se conti
nue, sans délimitation bien précise, par un estomac long, capace
et puissamment musclé, en forme de V. Les cœcums pyloriques font
défaut. Le duodénum (?) étroit et recourbé conduit dans un intestin
spiral déjà, signalé par SMITH (1953 a) chez~Malania anjouanœ.
La valvule n'est pas du modèle le plus courant - hélicoïdal à tours
de spires plus ou..moins nombreux - que l'on observe chez la
plupart des Sélaciens y compris les plus archaïques (Hexanchidœ,
Chlamydoselachidœ). Elle se rattache au type dit « en rouleau »
(scroll type) connu chez deux familles de Requins seulement.

Il était normal que les Crossoptérygiens possédassent un intes
tin spiral - celui-ci étant présent chez tous les Poissons à l'exception
des Téléostéens, groupe très spécialisé. Il est, par contre, plus inat
tendu que cet intestin appartienne à un type généralement considéré
comme secondaire et ayant succédé au cours de l'évolution à la valvule
hélicoïdale - les familles de Requins chez lesquelles il existe (Car
charinidœ et Sphyrnidœ) étant relativement récentes et dérivées,
semble-t-il, de groupes plus anciens à intestin hélicoïdal.

Le foie comprend 'deux grands lobes de couleur vert sombre.
La vésicule biliaire, relativement volumineuse, contenait 50 centi
mètres cube de bile, recueillie par ponction et actuellement en cours
d'étude dans le laboratoire du Professeur Charormat.

ORGANES SENSORIELS J

L'œil avait une phosphorescence verdâtre persistant plusieurs
heures après la mort.

Anatomiquement, il ne présente à première vue aucune parti
cularité notable. De dimension moyenne (55 millimètres de dia
mètre), il est subsphérique, avec une pupille circulaire.

Il n'existe rien d'analogue à une campanule de Haller - ce à
quoi on pouvait s'attendre, cette formation, très fréquente chez les
Téléostéens, étant inconnue chez les Elasmobranches, les Dip
neustes, etc. La choroïde est extrêmement irisée de par la présence
d'un riche tapetum de cristaux qu'étudie actuellement, du point de
vue physique, mon collègue du Muséum, le Professeur Le Grand.

La ligne latérale est peu marquée extérieurement.

Les trois canaux senti-circulairessont bien développés: ils forment
un arc d'un peu plus de 2 centimètres de diamètre.



SANG

Je ne mentionne ici l'existence de sang que parce qu'elle a été
mise en doute par SMITH (1953 c, p. 282). L'éminent ichtyologiste
remarquant que le Malania ne présentait aucune trace de sang coagulé,
rappelant par ailleurs que ni Miss Courtenay Latimer, ni le taxider
miste chargé de naturaliser le Latimeria chalumnœ n'avaient trouvé
de sang en aucune de ses parties, avait considéré comme un des
problèmes posés par les Cœlacanthes de savoir s'ils étaient, ou non,
pourvus de globules rouges.

Déjà C. A. Du TOIT (1953 b, p. 333) avait fait à ce sujet de
sages ccmmentaires et formulé l'hypothèse que les deux individus
précités pouvaient être devenus exsangues du seul fait des blessures
qu'ils avaient reçues et des manipulations qu'ils avaient subies.

Telle est bien l'explication. Notre spécimen était riche d'un
beau sang rouge sombre qui teintait fortement les branchies et que
l'on retrouvait dans de nombreux vaisseaux. J'en ai fait, non sans
difficulté (p. 19), diverses préparations, colorées à l'Institut Pasteur
de Tananarive par le Docteur Courdurier : elles montrent des globules
blancs et des globules rouges parfaitement orthodoxes, les derniers,
de relativement grande taille, rappelant un peu ceux des Batraciens
Urodèles, comme cela a déjà été signalé chez les Dipneustes. Une
étude détaillée de ce sang paraîtra dans un des volumes ultérieurs
consacrés à ce troisième Cœlacanthe.

Comme il était à prévoir, le cœur présente un cône artériel val
vulaire bien développé.

MUSCLES

SMITH, à qui le taxidermiste d'East London avait signalé que
la chair du Latimeria chalumnœ était molle, presque plastique,
« almost like soft puttY (mastic), even when fresh » (1939 a) s'était
demandé (1939 d, p. 102) si la musculature du Poisson n'était pas
exclusivement du type flasque (« only flabby muscles »).

Il n'en est rien: tous les muscles de notre sujet, ceux de la tête
comme ceux du corps, étaient au contraire remarquablement fermes
et toniques, solidement insérés sur les os ou les cartilages par des
tendons à toute épreuve - l'ensemble formant un système simple
mais, semble-t-il, très efficace et de la meilleure qualité.

Je signalerai tout de suite, en attendant une analyse détaillée du

fait, qu'il existe chez les Cœlacanthes deux types de fibres musculairesi
volontaires, reconnaissables à leur couleur : les unes, de beaucoup
les plus communes, étant blanches - les autres, pouvant leur êrr
associées dans le même muscle, mais formant des couches séparées"
presque toujours superficielles, de couleur brun jaunâtre. Des dis
tinctions analogues ont été faites depuis longtemps à propos d'autres
Poissons (chair blanche et chair rouge des Scombridés, muscle
sombre et muscle rose des Saumons), ainsi que chez les Vertébrés
supérieurs, Oiseaux (Poulet) ou Mammifères (Lapin, Homme) ct'
mises en rapport avec des différences chimiques (richesse en myo-I
chrome et parfois en corps gras), cytologiques (densité des myofi.1

brilles et abondance du sarcoplasme) et physiologiques (plus grande
rapidité de contraction des muscles blancs). Il s'agit là d'un phéno-]
mène entièrement indépendant des différences générales de couleur
musculaire observées d'autre part chez les Poissons en liaison avec'
l'espèce, et tenant à une imprégnation diffuse plus ou moins marquée
du tissu par des pigments caroténoïdes, comme cela a été démontré
pour le Saumon par Miss NEWBIGIN (1898).

Je n'ai, par contre, pas observé sur mon exemplaire la «légère
teinte verdâtre des muscles» (sans doute due à la décomposition)
signalée à SMITH (1939 a) par le préparateur d'East-London.

L'étude des terminaisons nerveuses musculaires a été confiée
au Professeur Couteaux.

APPAREIL REPRODUCTEUR

Notre exemplaire est un mâle adulte, mais les deux testicules
sont de taille fort inégale : le droit a la forme d'une grosse saucisse
un peu lobulée mesurant 17 centimètres de longueur sur 4 de dia
mètre; le gauche, beaucoup plus petit, aplati et semblant atrophié,
ne mesure que 7 centimètres de longueur sur moins d'un centimètre
d'épaisseur. L'examen histologique révèle cependant que tous deux
sont en spermatogenèse active. La partie inférieure de l'un et de
l'autre est occupée par un épididyme, suivi d'un canal déférent,
aplati et assez long.

Je comprends mal que dans sa description du Malania, SMITH
(1953 a) ait indiqué les testicules comme entièrement postanaux.
Sur mon exemplaire, les seuls organes auxquels puisse s'appliquer
cette épithète sont les reins : les testicules, eux, sont au contraire
nettement, et en totalité, préanaux.
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Quelques commentaires peuvent être utilement ajoutés aux don
nées ci-dessus.

PEAU: elle est imprégnée de corps gras à un tel degré que ceux-ci
forment près des deux tiers du poids total. Mais il semble pour le
moins peu probable qu'ils puissent, comme l'a suggéré SMITH
(1953 c, p. 281), jouer un rôle dans la régulation osmotique: jamais
encore de relation nette n'a été établie entre I'eurvhaliniré d'un

oJ
/032,3

0,88
179,5

5,60 g.
5,17 g.
0,36 g.
0,07 g.

92,3
0,90

140,2

4,26 g.
3,86 g.
0,03 g.
0,37 g.

90,6 ~~

0,89
126

la face dorsale5° Couche adipeuse périencéphalique (prélevée sur
du cerveau antérieur).

Poids total de substance analysée .
Poids de lipides extraits .
Poids du résidu .
Perte (eau, etc.) .
Taux de lipides .
Densité des lipides .
Indice de saponification .

4° Foie (partie subterminale du lobe le plus long).
Taux de lipides .
Densité des lipides .
Indice de saponification .

3° Grand organe adipeux énigmatique (fragment d'un morceau
cylindroîde prélevé entre le tiers moyen et le tiers terminal de
l'organe, pesant 16,02 g. et mesurant 5 centimètres de longueur).

Poids total de substance analysée 8,66 g.
Poids de lipides extraits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,23 g.
Poids du résidu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20 g.
Perte (eau, etc.) 0,23 g.
Taux de lipides 95 %
Densité des lipides 0,83
Indice de saponification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112,2

6° Cerveau antérieur? (coupe transversale totale pratiquée à 10 centi-
mètres environ de la pointe du museau).

Poids total de substance analysée .
Poids de lipides extraits .
Poids du résidu .
Perte (eau, etc.) .
Taux de lipides .
Densité des lipides .
Indice de saponification .

CORPS GRAS

(avec la collaboration de MM. SEGALEN et MOUREAUX).

SMITH (1939, 1953) avait attiré l'attention sur la grande richesse
apparente des Cœlacanthes en corps gras d'après l'aspect des tissus
des précédents spécimens et le suintement huileux de leurs cadavres
(600 cm3 recueillis sur le Latimeria chalumnœ).

Cette richesse s'avère en effet des plus remarquable anatomi
quement, histologiquement aussi bien que chimiquement.

Anatomiquement, sans parler de la graisse cutanée, qui, comme
chez les autres Poissons, est diffuse et ne forme aucun pannicule
adipeux comparable à celui des Mammifères marins, on remarque :
- d'épaisses couches de graisse entourant l'axe nerveux, certains

muscles, comblant les interstices et matelassant diverses
cavités (orbite);

- des dépôts mésentériques, péripancréatiques et périhépatiques;
- des chaînes de lobules graisseux dans la cavité abdominale;

un très long cordon cvlindroïde d'environ 2 centimètres de
diamètre sur plus de 50 centimètres de longueur, à haute teneur
en corps gras, dont l'étude microscopique n'a pas encore
été faite, mais qui paraît être un organe adipeux spécialisé.

Histologiquement, tous les tissus sont plus ou moins infiltrés
de graisse, et certains dans des proportions quasi-invraisemblables,
ainsi que le montrent les dosages chimiques auxquels nous avons
procédé. Les principaux résultats en sont exposés ci-dessous :

1° Peau ventrale désécaillée (prélevée en arrière des nageoires
pectorales) ,

Surface totale : environ 48 cm2, divisée en trois morceaux.
Teneur en lipides de chaque morceau: a) 57,8 %;

b) 58,4 %;
c) 65 %;

moyenne: 60,4 %'
Densité des lipides : 0,90.
Indice de saponification : 125,7.
Quantité de lipides par cm2 de peau : 0,53 g.

2° Muscle (paroi latéro-dorsale, tiers antérieur du corps).
Poids total de substance analysée 12,64 g.
Poids de lipides extraits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,02 g.
Taux de lipides 23,9 %
Densité des lipides 0,93
Indice de saponification. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146
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20 à 70 0'
/0

8 à 35 %
8 à 30 %

15,6 à 18,8 %
4 à 35 0'/0
4 à 25 %
4 à 6 %

Poisson et la richesse en lipides de ses téguments. Du TOIT (1953,
p. 333) a déjà fait toutes réserves à ce sujet. Le Cœlacanthe est par
lui-même un animal assez remarquable sans qu'il soit besoin d'ajouter
à son merveilleux en lui supposant des mécanismes physiologiques
différents de ceux des autres Poissons.

MUSCLES: leur teneur en lipides, beaucoup moins élevée que
celle de la peau, est encore exceptionnellement forte puisqu'elle
représente très près du quart du poids total et dépasse celle observée
chez la plupart des autres Poissons.

Il n'y a, à notre connaissance, que chez l'Anguille où un taux
supérieur (31 %) ait été signalé.

Voici à titre de comparaison les chiffres relevés chez les meilleurs
auteurs (7), pour un certain nombre d'espèces caractéristiques :

Sélaciens:

maigres, tels la Morue. Il apparaît d'ailleurs, tout au moins sur notre
exemplaire, nettement différent de ce dernier par l'aspect, la consis
tance et par la couleur qui est vert sombre, dominée par la bile,
et non jaunâtre clair.

A titre de comparaison, quelques chiffres provenant de dosages
faits sur le foie d'autres Poissons sont indiqués ci-dessous :

Téléostéens :

Morue (G. morrhua) .
Espadon (X. gladius) .
Flétan du Pacifique (H. steaolepis) .
Alose .
Thon de l'Atlantique (T. thynnus) .
Maquereau .
Saumon argenté (O. kisutch) .

Sélaciens:
Requin pèlerin jusqu'à

Téléostéens dits « gras » :

Bonite, muscle rouge .
blanc .

Hareng .
Saumon .
Maquereau .
Alose .
Lamproie .
Flétan .

16 %

22,4 %
15,4 %
22 %
20 %
16,3 %
13,6 %
13 %
9,6 %

Eulamia oelox .
Cetorhinus maximus .
Squalus Suckleyi .
Galeorhinus galeus femelle .
Galeorhinus galeus mâle .
Raie .

(Cœlacanthe .

69 à 79 Dl
/0

60 à 70 O'
/0

50 à 74,2 %
35 à 80 %
25 à 70 %
30 à60 0/

/0

32,3 %)

(7) MARCELET, TSU]lMOTO, KOENIG et SPLlTTGERBER, Fisheries Research
Board of Canada, V.S. Fish and Wildlife Service, etc.

FOIE : cet organe, quoique très fortement infiltré de corps gras
puisque ceux-ci représentent le tiers du poids total, ne semble nulle
ment être le grand centre de stockage de ces substances, comme c'est
le cas pour le foie de la plupart des Sélaciens et des Téléostéens

Téléostéens dits « maigres» :

Sole .....•............................ jusqu'à
Esturgeon , .
Raie .
Morue .
Merlan .
Lançon .

(Cœlacanthe, muscle blanc .

2,28 %
1,9 %
1,6 %
0,9 %
0,6 %
0,3 %

24,9 %)
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ORGANE ADIPEUX ÉNIGMATIQUE: c'est peut-être lui qui est,
dans l'organisme du Cœlacanthe, le principal entrepôt des corps
gras. Sa teneur de 95 % est en tout cas sensationnelle, dépassant celle
de tous les autres tissus, même les plus spécialisés (lobules adipeux
abdominaux, couches graisseuses périoculaires ou périencépha
liques, etc.)

CERVEAU ANTÉRIEUR? : la teneur exceptionnellement élevée
en lipides, dépassant 90 %, trouvée ici, force à penser qu'en
réalité il ne s'agit nullement du cerveau antérieur, mais d'un tissu
adipeux pré-nerveux particulier remplissant la majeure partie de la
cavité crânienne.

Le SANG lui-même apparaît extrêmement gras : les frottis sont
de ce fait difficiles à faire et adhèrent mal aux lames. Mais les circons
tances n'ont pas permis d'effectuer de dosages valables.



DENSITÉS D'HUILES DE FOIE

Caractéristiques physiques et chimiques

Les corps gras des Cœlacanthes ne paraissent pas moins inté
ressants par leurs caractéristiques (faible densité, indice de saponi
fication généralement bas) que par leur teneur.

Voici un tableau de comparaison :

0.93 - 0.97
0.927 - 0.928
0.917 - 0.940 (25))
0.920 - 0.927 (25°)
0.917 (25°)
0.905 - 0.919 112,2

142
152-165
135,3
84-131

179,5

191,6
186,6

146

198
190,4
125,7

126

Muscle sombre de Saumon argenté .
de Flétan '" , , .

Hexanchus griseus .
Squalus Suckleyi .•...........................
Chimœra Owstoni . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cetorhinus maximus .

Foie de Cœlacanthe .

Muscle blanc de Cœlacanthe .

Peau de Flétan du Pacifique .
- de Saumon argenté .

Peau de Cœlacanthe .

Cerveau antérieur de Cœlacanthe

Organe adipeux de Cœlacanthe .

Il reste à compléter ces premiers résultats et à élucider, lorsque
d'autres captures auront pu être faites, dans quelle mesure les teneurs
indiquées ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la
saison ou des conditions physiologiques (état génital, état alimen
taire, etc.).

Il résulte de l'ensemble des documents que si la densité des huiles
de Téléostéens peut varier entre 0,90 et 0,97, chiffres semble-t-il
extrêmes, elle reste, dans la quasi-totalité des cas, comprise entre
0,91 et 0,93. La densité des huiles de Sélaciens, en général plus faible
de par la présence en plus ou moins grande abondance d'hydrocar
bures, oscille entre 0,86 et 0,94 : elle se rapproche ainsi de celle des
huiles de Cœlacanthe. Le Requin pélerin doit ses chiffres particu
lièrement bas à sa haute teneur en squalène, dont la densité est de
0,856 à 20° C. Une huile de Poisson dont la densité est inférieure à
0,900 est considérée comme suspecte de contenir des hydrocarbures.
Est-ce le cas pour notre spécimen? Nous n'avons malheureusement
pas encore eu le temps d'effectuer la recherche de ces corps.

Les indices de saponification se situent en général chez les
Téléostéens entre 175 et 200 avec écarts possibles, mais exception
nels, de 160 et 244 - ce dernier chiffre ayant été publié pour leu.
{aber par HUVART et HANSEVAL. Ils sont plus faibles chez les Séla
ciens, mais très variables. A ce point de vue aussi, les Cœlacanthes
paraissent chimiquement plus proches des Elasmobranches que des
Téléostéens.

200
194
182-193
181-191
177-186
165-193
167-177
162-182

148,2

169

0.912 - 0,930 (15°)
0.909 (15°)
0.906 (25°)
0.905 (15°)
0.884 - 0.897 (15°)

0.88 (20°)

Téléostéens :

Maquereau .
Flétan du Pacifique .
Saumons divers d'Amérique .
Morue .
Thon de l'Atlantique .
Espadon '" .

Elasmobranches :

Galeorhinus galeus .
Hexanchus griseus .
Squalus Suckleyi .
Chimœra Owstoni .
Cetorhinus maximus (Requin pélerin)

Cœlacanthe

Foies de Téléostéens:

Saumon argenté .
Sole " " .
Saumon de Californie .
Morue .
Sardine .
Flétan du Pacifique .
Maquereau .
Espadon .

Foies de Chondrostéens :

Esturgeon .

Foies d'Elasmobranches :

Torpedo marmorata (Torpille) .

INDICES DE SAPONIFICATION
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ANNEXE

LES NOUVEAUX CŒLACANTHES

Les pages précédentes étaient déjà imprimées lorsqu'un sourire
de la fortune, s'ajoutant au dévouement des fonctionnaires et des
résidents comoriens, et à l'efficacité des dispositions prises, nous a
valu la sensationnelle capture, dans les eaux de la Grande Comore,
de trois nouveaux Cœlacanthes. Ceux-ci ont été aussitôt transportés
par avion à mon laboratoire du Muséum d'Histoire Naturelle de
Paris, et leur analyse immédiatement entreprise.

Bien que, du fait des circonstances, un peu moins bien conservés
que l'exemplaire précédent, ils sont pleinement utilisables du point
de vue anatomique. Ils vont permettre de très précieux examens
comparatifs et une étude véritablement approfondie, impossible à
entreprendre sur un seul spécimen, dont le caractère de pièce unique
imposait des ménagements paralysants.

Dès maintenant, d'intéressants renseignements peuvent être
retirés de ces nouvelles captures : ils viennent pour la plupart confir
mer les déductions provisoires antérieures. Je les résume ici :

1° la région comorienne s'affirme, sans conteste, comme le
sanctuaire des Crossoptérygiens actuels, qui y paraissent encore
relativement abondants;

2° ces Poissons vivent bien à des profondeurs moyennes de
200 à 500 mètres. Les dernières captures sont vraisemblablement, en
partie, dues au fait que les pêcheurs ont allongé leur ligne et pêché
plus profondément que de coutume;

3° le cycle lunaire, aussi bien que l'état de la marée ou la force
des courants, semblent sans action appréciable sur le comportement
des Cœlacanthes;

4° la saison de capture est plus étendue que les premières indi
cations ne tendaient à le faire croire et s'étend au moins de septembre
à février;

5° dans l'estomac de deux des nouveaux Cœlacanthes se trou
vait un poisson d'une quinzaine de centimètres de longueur, abso-
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lument intact. Cette observation vient corroborer ce que l'on pouvait
induire des caractères des dents, à savoir que celles-ci ne servent en
rien à la mastication, mais seulement à la préhension et à empêcher
que les proies ne puissent s'échapper. Il suffit d'ailleurs de placer
sa main dans la bouche d'un Cœlacanthe pour se convaincre de
la grande efficacité du dispositif dentaire à ce point de vue;

6° les variations anatomiques individuelles se révèlent excep
tionnellement accentuées chez ces Poissons: en particulier, la forme,
la taille et même le nombre des os dermiques, le développement de
la denture, la forme des papilles rostrales, les détails des nageoires
peuvent appréciablement différer d'un sujet à l'autre;

7° ces nouveaux Cœlacanthes de la Grande Comore forment un
lot très homogène, abstraction faite des variations individuelles
précitées. Ils diffèrent légèrement par certains caractères (supplément
caudal notamment) des deux exemplaires d'Anjouan, homogènes
de leur côté, entre eux. Ils font transition entre ceux-ci et le Latimeria
chalumnœ de SMITH.

Ce fait paraît affaiblir encore la validité déjà douteuse du genre
Malania. Je suis de plus en plus enclin à penser qu'il n'y a chez les
Cœlacanthes actuels, en plus des différences sexuelles, que des races
géographiques.

Le lecteur trouvera à la page suivante un premier tableau compa
ratif des six spécimens capturés qui sera complété et détaillé dans les
publications ultérieures.

N. B. - L'arrivée de ces nouveaux Cœlacanthes au Muséum de
Paris a suscité dans la presse une grande effervescence. Pendant
plusieurs jours mon laboratoire fut littéralement assiégé de journa
listes s'efforçant d'obtenir des interviews.

Sans méconnaître en rien tout ce qu'il y a de sympathique et
d'encourageant pour la recherche scientifique dans un tel empresse
ment, je dois dégager toute responsabilité au sujet des propos qui
m'ont été prêtés à cette occasion: la plupart sont ou déformés ou
de la plus haute fantaisie - certains même allient à l'inexactitude
une pénible vulgarité...

(J5 février J954)



Comparaison des six Cœlacanthes et de Jeurs conditions de capture

Caractéristiques Cl (1938) C2 (1952) C3 (1953) C4 (1954) CS (1954) CG (1954)
d'après SMITH

1939

Longueur ............ .. ± 140 cm. ± 135 cm. 129 cm. 109 cm. 127 cm. 126 cm.

Poids ............ 57 kg. 500 39 kg. 500 19 kg. 500 34 kg. 33 kg.
(127 livres angl.)

Etat digestif ...... à jeun à jeun à jeun à jeun proie fraîche proie fraiche

Mode de capture . chalut ligne ligne ligne ligne ligne

Heure de capture . ± 23 h. 30 (18) ± 23 h. 15 (18) 1 heure (18) minuit (18) 4 heures (18)

Date de capture ... 22 décembre 1938 20 décembre 1952 24 septembre 1953 29 janvier 1954 29 janvier 1954 1 février 1954

Distance de la côte 3.500 à 5.000 m. SOOm. SOO m. 600 m.?

Profond. de pêche ± 70 m. 160 m. 200 m. 390 m. 2S0 m. 150 m.?
(37-40 fathoms)

Profond. du fond ± 70m. 260 m. (19) 230m. 400 m. 290 m.

Nature du fond .. sable-vaseux à rocheux à pente rocheux à pente rocheux à pente
pente très faible très forte très forte très forte

Etat de la lune ... 2 nuits avant la 1 nuit après la 2 nuits après le 2 nuits après le 2 nuits avant la
pleine lune pleine lune dernier quartier dernier quartier nouvelle lune

Etat de la marée .. entre mi-marée et basse mer 2 h, 30 après la 1 h. 30 après la 1 h. 15 après la
basse mer pleine mer pleine mer pleine mer

Etat des courants . 1 à 2 nœuds courant de marée courant courant courant
sensible négligeable assez fort négligeable

(18) Heure locale: GMT + 3.
(19) Une telle distance de 100 mètres entre le fond et le bas de la ligne est tout à fait anormale; l'écart, de l'ordre d'une dizaine de mètres le plus

souvent, ne dépasse pas, dans les conditions de pêche habituelles, une trentaine de mètres. Les mesures scrupuleuses de mon collaborateur Menaché ne
sauraient être mises en doute, mais peut-être le pêcheur n'a-t-Il pas su retrouver l'endroit exact de sa précédente capture.
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PLANCHES

Toutes les photographies ci-après ont été gracieusement exécutées soit
par M. Maxime Pitot de la Beaujardière, soit par le Service de l'Information
de Madagascar que dirige si brillamment l'Administrateur en Chef Saron, soit
enfin par le Service de Muséologie du Muséum (J.M. Baufle).

Toutes concernent le troisième Cœlacanthe étudié ici, à la seule exception
des Planches III, XIII, XIII bis, XXI, XXXIX et XLIX ajoutées en dernière
minute, à la suite de la capture des nouveaux spécimens, en vue de permettre
des comparaisons particulièrement intéressantes.



TABLE DES PLANCHES

Planches

Les Ecailles.

L'ensemble du Corps.

Frontispice. Le Poisson de profil en couleur.

Planches

1 Corps, face latérale gauche.
II Corps, face latérale droite.

III Le jeune Cœlacanthe de la Grande Comore CC 4).
IV Corps, partie antérieure, face ventrale.
V Corps, face ventrale.

Nageoire dorsale antérieure, vue latérale gauche.
Nageoire dorsale antérieure CC 6).
Base de la nageoire dorsale antérieure, fortement

grossie.
Nageoire dorsale postérieure, vue latérale gauche.
Nageoire pectorale gauche, vue ventrale.
Nageoires pelviennes, vue ventrale.
Nageoire pelvienne gauche, face dorsale, partie basale.
Région cloacale.
Nageoire anale, face gauche.
Ensemble de la région caudale, face latérale gauche.
Extrémité caudale, vue latérale gauche.
« Supplément » caudal du jeune Cœlacanthe de la Grande

Comore CC 4).
Base du « supplément » caudal, vue latérale gauche.

Dents supérieures gauches fortement grossies.
Dents précoronoïdiennes gauches.
« Langue » un peu grossie.
Bouche vue de face, après l'ablation du palato-ptérvgo

carré gauche.
« Langue » de profil, après ablation du palato-ptérvgo

carré gauche, montrant la disposition des arcs
branchiaux.

Dents des arcs branchiaux.
Lamelles branchiales.
Région operculaire gauche.
Opercule gauche.
Os postspiraculaire gauche.
Os operculaire gauche.
Squamosal droit.
Région suboperculaire droite.
Région préoperculaire droite.
Vue ventrale de la partie antérieure du corps.
Tête en cours de dissection, vue dorsale.

L

XLI
XLII

XLIII
XLIV
XLV

XLVI
XLVII

XLVIII
XLIX

XXVII
XXVIII

XXIX
XXX

XXXI
XXXII

XXXIII
XXXIV
XXXV

XXXVI
XXXVII

XXII
XXIII
XXIV

XXV

XXVI

XXXVIII
XXXIX

XL

Les Nageoires.

Planches

Tiers antérieur du corps, vue latérale droite.
Tête, vue de trois-quarts droite.
Tête, vue oblique gauche.
Tête, vue latérale droite.
Bouche, vue latérale droite.
Rostre, vue latérale droite.
Orbite droite, bord inférieur fortement grossi.
Bouche de face (C 5).

VI
VII

VIII
IX

Ecailles de la ligne latérale.
Dixième à quinzième écailles de la ligne latérale.
Ecailles de la base de la deuxième nageoire dorsale.
Ecaillure de la région caudale, au-dessous des premiers

rayons caudaux supérieurs.
X Ecaillure de la région caudale, au-dessus des premiers

rayons caudaux inférieurs.
XI Ecailles de ~la face latérale gauche du corps, région

médiane.
XII Ecailles en régénération, face Iatéro-ventrale droite.

XIII Ecaille très fortement grossie (C6).
XIII bis Septième écaille de la ligne latérale (C 6).

XIV
XV

XVI
XVII

XVIII
XIX
XX

XXI

La Tête.

Planches
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Corps, face latérale gauc he.
Première photographie du P oi ss on à Son ar ri vée à Tananariv e. De gau che à droite , l'auteur et le préparateur A n d ria Robinson.
On voit , par comparaison av ec la pl anche suivante, qu e les taches cla ir es n e sont p as p ar fa it ement sy métriq ues e t que la m em

brane o p e rcu la i re a un co n tou r se nsib le men t différ ent d 'un côté à l 'au t re .

Photographie da Ser vice d e L'Informati on de Madaga scar ( M . C hammings).

PLAN Cl-lE 1.

':=-
~"



Corps, face lat érale droite.
La voû te du crâ ne a e te ouverte e t un vol et cu ta né o-o sseu x rabattu en ava n t. L a premi ère nageo ir e dorsal e est dressée : la mem brane

d'attache p o sr éro-basale, r o mpue au moment de la ca pture, a é té r econstitu ée par un e ligne p o in till ée.

P hotogr a p hie d u Servi ce de [' Informat ion d e Ma da gasca r ( M . C hammings) .

PLA N CH E Il.



PL A N C HE Ill.

Phot ographies de co mpara iso n du jeu ne Cœlacanthe de la Gra nde Corno re (C4) .
Vu es la téral e et ve n tra le. O n s'es t effo rcé d e d o nn e r au P oi sson une att itu de n atu rell e. La papi lle rostral e, m al gr é sa petite sse, est

n e t te m e n t visib le à la m âch oi re supéri eu re su r la p h otograp hi e d e p rofil. La ligne latérale es t bea u co up m ieux m arq u ée q u e su r l 'e xemplair e d'A n jo ua n .

Ph otograph ies d u Ser vice d e M uséologi e du M uséu m ( M . Baufle) .



P LANCH E I V.

Cor ps, partie a n té r ieu re, face ve n trale .
L'a u teur exa mine les b ranchi es du Poisson .

Ph otograph ie du Service de l'In{orrn arion de M ada gas car . (M C ha m mings) .



PLAN CH E V .

Corps, face ventrale.
De gau che à droit e, le pr épar at eur A ndr ia R obinson c he rc ha nt e n vai n d es parasites Su r le co r ps du Po isso n, " aut eur. et M . M e nac hc ,

c he f èe la section d' Océa nogra p hie de lT ns t i t ut d e R ech er ch e Scie ntifiq ue d e M adagascar.

Ph otogr a phi e d u Serv ice d e l'jnformat ion de M a d ag a scar ( M. C ham m ings) .



.,

PLAN CHE V I.

Fa ce lar éro-dorsale droite.
L a ra n gé e d'écailles sub m éd ia n e s, à gra n u la ti o n s pa r ricu liè re m e n t fo r tes, es t celle d e la lig ne latérale , i ntéressée par la p hoto gra phie

de la huiti ème écaille à dr oite à la vi ngr-er-u n i èrn e à gauche: la qua to rziè m e se di s ti ngue par sa co lo ra tio n bl an châr re d ans la m o i t ié i nf é
r ieu re. En b as à droite, b ord su pé r o posrér ieu r co nvexe de la m embr ane operculaire .

Ph otographie Ma xi m e Pit ot de La Beaujard ière'



+

PLANCHE VIl .

Po rtio n d e la région précédente, à u n p lus fort grossissem e n t.
Ec a illes 10 à 15 d e la lig n e late ral e , la q uato rziè m e é ta n t reco nn a issa b le à sa co lo ra tio n p artiel le b lanc hâ t re .

Ph orographi e .M a xime Pi lOt d é La BW lljardièr,·,



PLANCHE VIII.

Moitié dorsale de la face latérale droite au niveau de la base de la deuxième nageoire dorsale.
Différents types d' écailles : les lat éral es fortement granuleuses, les dorsal es presqu e li ss es so u s la nageoire, celles de la nageoire elle

même petites et tr ès imb riqu ées . L e b ord inférieur de la photographie passe un p eu au-dessu s d e la ligne latérale.

Ph otographie Maxime Pitot de La Beaujardière.



PLANCHE IX.

Ecaillure de la partie postérieure du corps.
Fa ce lar éral e ga uche, m oiri é d orsal e, au- d esso u s d es p r emiers rayons caud au x su pér ieu r s , for rem enr ép i neux comm e o n vo ir ; Je bord

i nfé rieu r d e la p ho rogra p h ie passe un peu au- dessu s de l ' ax e m éd ian du corps.

Phorogra phi e M a xime Piror d e La Bea u ja rd ière.



PLA N C H E X .

Eca illu re de la partie p ostérieure du cor ps.
F ace la téral e ga uc he . part ie ve n t ra le, à la base des prem iers ra yons ca udaux i nfé rieu rs ph o tographie prise sen siblem e nt a u m ê m e

n ivea u ve rt ica l q u e la précéd en te . mais p lu s forte me nt g ro ss ie .

Pho rogra ph ie Maxime Pirot d e La Bca1<jardièrc.



PLANCHE Xl.

Ecailles de la face latérale gauche du corps, un peu au-dessus de l'axe médian.
Niveau vertical: la base de la deuxième nageoire dorsale

Photographie Maxime Picot de La Beaujardiére.



PLAN C HE X II.

Ecailles fo rt ement grossies de la face lat éro-ve n rrale droite.
N iveau ve rt ica l : de 5 à \ 0 ce n timèt res e n av a n r d e la b a se d e la d eu xièm e n ageo i re do rsa le . D a n s la m oi t i é ga uc he d e la p b o rog ra p h ic ,

ec a i ll es e n régé n éra tio n , e nco re m o ll es e t il sc u lp tu re r éd u ite , se d is ti ngu a nt n et tem en t des éca illes n or m ales.

P hotogra /)h ie M a xim e P ieoe d e La B eaujardi èrc.



PLANCHE xm .

Ecaille iso lée très fortement grossie (C6).
E lle provie n t d e la r egro n Iat éro -do r sal e du 1/3 a n t éri eu r Ï'du corps. L a zône ém ai llée et cô te lée es t seul e vis ib le à l'extéri eur , la p artie

blanch e é ta n t toute entière e n fo u ie dans le d er m e e t recouverte par les écailles avois ina n tes.

P h ot ogr aphie du Service de Muséologie d u M uséum (M. Bau fle) .



PLANCHE X lll bi s .

7e écaille de la ligne latérale droite (C6) .
F ace ex te r ne et face interne: on remarque Sur cette dernière la sa illie tu bulaire caractéristique.

Photogra ph ie d u Se rv ice de Muséologie du M uséu m ( M . B a u fle) .



PLANCHE XIV.

Tiers antérieur du corps, vue latérale droite.
Photographie prise dès l'arrivée du Poisson.

Photographie Maxime Pitot de La Beaujardière.



PLANCHE XV.

T ête , vue de tr o is-quarts dro ite.
P hotograp hi e prise dés l ' a rr ivée du P oisso n . O n vo i t , de m ême q ue s u r la p récéd en te , le b a s d e lig n e d 'a c ier res té fix é par l' h a m eçon

dan , la partie d roite du palais .

Pivot ograptu e Max ime P icot de La Bea u jard iàe.



PLANCHE XVI.

Tête, vue oblique gauche.
Photographie prise dès l' arrivée du Poisson, mettant en évidence le pli pseudo-maxillaire. A la p artie i n fé r ie u r e, la plaque gula ir e gau ch e.

Ph otographie Maxime Pitot de La Beau jardièrt'.



PLANCHE XVII.

T ête, vue latérale droite.
Photographie prise une fo is la d issec tion d e J'encéphal e co m m e n cée : o n vo it l'enraill e fa ite dans la vo ûte cra n ie nrie. En arri ère de l'œil,

la « joue ", o ù , de h aut e n b as, les parties ap pa re n tes du p o s ro rbi tai re, du sq u amosa l e t du préoperculaire so nr indiqu ées par de fortes
gr anulations. Au-dessous d e l' œ il , le lacr ymojugal.

Photographie du Service de /'InfOTmali on de Madagascar (M . C ha m m ings) .



PLANCHE XV Ill .

Bou ch e, vue latérale droite.
P ho tographie p rise u ne fois la dissec ti on de l' en cép h ale com me ncée. R em arq uer la pap ille rostra le e n d eho rs d es p r ém axillai r es. Au

dessous de l' œ il , gra nu la tio ns du lac rym ojugal.

Pho tograph ie d " Service d e l' In form at ion d e Madagascar ( M . C ham mi l1 gs).



PLANCHE X I X.

Rostre, vue lat érale droite.
Remarq uer les p erforati ons de la peau, q u i d ans ce rta i ne s régi ons semble ponctu ée d e cou ps d ' ép in gles , e t les gra n u la tio n s de

la muqueus e gi ng ivale.
n : orifice n asau x posteri eurs ; na : o ri fice nasal a n té r ie u r ; p : papi ll e r ostra le a u-d ess u s d e laqu e ll e une éra flu re d es couches su per

fici e lle s de la peau a p pa ra î t com me un e tach e n oire; d : d ent prémaxillaire la té ral e.

Phocogra phie M a xime Picot de La Beaujardiére.



PLAN CHE XX.

Bord inférieur de l'orbite droite fortement gro ssi.
P h o togra p h ie prise im média te me nt e n arriè re de la pré cédente. On voi t, e n a va n t du globe ocu lai re, l' or ific e n asal i n f éro -p o st érie u r ,

L es g ra n u la t io ns m arquent , a u -dessus d u r epli pseudo maxi lla ire, la p artie appare n te d u la cr ym ojugal. En sil houette , à la mâch o ire supé
r ieure, un couple d e cro cs ec ro pr èrvgo îdie n s .

Ph otogra ph ie M axime P itot d e La Bea uj a rdière.



PLANCHE XXI.

Bouche de face (CS).
La den titio n est ne rremen r mi se e n évide n ce. a i n s i qu e le gal b e d e la m an d ibule.

Photographie du Sertfice d e Muséologie du M uséu m ( M . Baufle).



PLAN CHE XXI1.

Dents supérieures gauches, palatines et ec top tér ygo ïd ie n nes , fortement grossie s.
Ph ocographie Ma xim e Picoc d e La Beaujardière.



PLANCHE XX III .

D ents pr écoronoidi erines gauc hes .
Au n ombre d e ci nq , e lles so n t pa r ti e lle me n t d égagées de la muqueuse gi ngiva le d an s laqu ell e, à l ' ex cept ion d e la première, e lles

é ta ie n t enfoui es pre sque co mpl èrerne nt,

Phorogrcphie Maxim e Pi lOI de La Bcaujardièrc.



PLAN CHE XXIV.

« Langue » fortement grossie.
Remarquer la surface dorsale gra n u leuse (co pu la) et la profo nd eur de la gorge médiol ar érale.

Photographie Maxime Pitot de La Beaujardière.



PL AN CH E XXV.

Bou che vue de face un peu o bliq ueme nt.
La désa rt icu la tion e t l' abl at ion du p a lat o -pr érv go- carr é gauc he p er m e t d e voi r les a r cs bra n chi au x à l' arr ière-pl an .

P hot ogra phi e M a xime PiCOI de La Benllja rdi ère.



PLA N CHE XXVI.

« Langue » , e n profil gauc he , m ontrant la di sp osition des arcs branchiaux .
La cop ul a form e la face d o rsal e . Au-d essous des a rcs , la m âchoire inféri eure e n co urs d e d issect ion . On y vo i t d e ga u che il dro it e : la

ran gée de ci n q d ents p réco ro noïd ie n nes d égagées d e la ge ncive - le m us cle longitud i n al r el eveur (addu cteu r) d e la man dibu le (m) sec
tionné , récl iné e t pendant, retenu pa r so n te ndon antér ieu r - la m embrane. r emi s e en pl a ce. qui r ecou vrait la partie antéri e u re du muscle

la fo sse (f) à fond ca rt ilagi n e ux où reposa it le musc le . Devan t l ' emplacement du co ro no ïd e enlev é , l' a t tac he tendineuse d u mu scl e verti
ca l ( i) comm a ndant J' o cclusion d e la b ouch e - e n arri ère , ca vi té a rt ic u lai re po ur l'ext ré m ité inférieure du ca rré .

Photogra phi e M axime Pitot de La Bea u ja rd iere.



PLANCHE XXVII.

Dents des arcs branchiaux.
Portion d e la partie su b-b o r iz o n ta le des deuxièm e , tr ois ième et quatrième arcs gauch es .

Photographie M a xim e Pirat de La Beau ia rd i ère,



PLAN CHE XXVIll.

Lamel les br a nchiales.
T ro isi èm e a rc gauche, p artie p o st éri eu re .

Photogrc,phie M a xim e Pitot d e la Bea u ja rdi ère.



PLANCHE XXIX.

R égion operculaire gauc he.
Le Poi sson es t légèr ement éversé su r le flan c droit.

Photographie M axim e Piror de La Beaujardiére.



PLANCHE XXX.

Opercule gauche.
On voit la m em b ra ne é paisse, e n o r e il le d' él éphan t . su r p lo m b a n t « J' é pau le » d e la n ageoire pec torale, j' o s o pe rc u la ire granu leux . e n

ava n t d e Jui Je p os ts pi racu la ir e , pui s le po storbi taire e n h aut, le squa mosa l au m ili eu. Je su b o percu laire, et e n fi n le préoperculai re en b as .

Ph oeograph ie Maxim e Pie oe d e La Beaujardière.



PLANCHE XXXI.

Os post spiraculaire (suprasquamosal) gau che fortement gro ss i.
En avant, d e l' autre côté de la go rge cu ta n ée , la parti e p o stérieure du p o sr o rbi rai re. La fente du tégument, vis ib le au milieu du b ord

supérieur de la photogra phi e, est artifici ell e . résultant d 'une i ncis io n a p pa r u e né cessa i re e n cours d e d issection .

Ph ocograph ic Maxime Picot de La Bcaujardièrc.



PLANCH E XXX II.

Os o perc u lai re gauche.
D ans l' a ngle i nférieu r gauche , partie supé rie ure du su bopercu laire.

Photographie Maxime Pitot de La Bea u jardiè re.



PLAN CHE X X XIl1.

Squamosal droit.
D ans le quart gau ch e , p orti on antérie u re de l'os operculaire . En b as , fo rmant coi n entre les deux os, pa r ti e supé rie u re du

subo pe rc u la i r e.

Photographie Maxim e Pitot de La Beau jard ière.



PLA N CHE XXX IV .

R égion su bo percu laire droite.
A dro it e, parti e in fér ieu r e d u sq u arno sa l e t, e n dessous, partie po stéri eu re du pr éo p crcu la ir e.

P hot ographie M a xime P iLot de La Beaujardi ère.



PLANCHE XXX V.

Région préoperculaire droite .
Au..dessu s , en haur à~·ga u c h.e , e x rré rn i c é inféri eure du squarnosal.

Phot ogra phie Ma xime Piror de La Beaujardière.



PLAN CHE XX XVI.

Partie a nt ér ieu re du corps en vue ventrale.
On voit le s pl aques gul aires e t la parti e ve n tra le d es m embran es o p er cu la i re s , la droit e présentant un e d échirure d an s sa p artie

a n r éro-i n rer ne.

Photographie du Se rvice d e l'Information d e M ad aga scar ( M . C h a m mi ngs).



PLANCHE XXXVII.

T ête e n début de dissection , vue d orsale.
c l , c2 : e ncép ha le e ncore noyé d a n s la graisse; 0 : bou le d e coron rem p laça nt l' œil gau c h e é n u cl éé ; n , nI : co n du its nasa u x

supé ro ct i n f éro -po sr ér ie u rs o u verts , rem pl is d e substa nce gé la ti neuse (gon flée par l' a b sor p ti o n d ' ea u ) ; s : os pos t s p ir acu la ir e d roi t.

Ph otogra ph ie d u Servi ce de ['Informa tion d e Ma dagasca r (M . C ha m mi ngs) .



PLANCHE XXX VI II.

Nageoi re d orsale a ntérie ure , vue latérale gauc he .
La membra n e post éro-basale dattac he , déc hirée au co u rs de la captu re, est indiqu ée pa r u ne ligne poinci llée"blanc he.

Photographie d u Serv ice de l'I n for ma tion d e Madagascar (M . C ha m m ings).



PLANCHE XXXIX.

Nageoire d orsale antérieure d'un autre Cœlaca nt he (C 6).
A com parer avec la précéde n te: la m embrane d 'attach e po stérie ure est r estée in tac te .

Ph otograph ie d u Service de M uséo logie d t< Mus éum (M. Bau ûe) .



PLAN CHE XL

Base d e la nageoire d orsale antéri eure.
Le gr o ssi ssement m et e n va leu r les gra nu la tio n s s p in ifo rmes des rayons e t les éca illes spéciales entourant leur base. V ue lat éral e ga u c h e.

Pho togra ph ie Max im e Pitot d e La Beaujardière.



PL ANCHE XLI.

Nageoire dorsale postérieure, vue lat ér ale gauc he.
Ph ot ographie du Service de l'Information de Madagascar ( M. C ha m mi ngs).



PLANCHE XLII.

Nageoire pectorale gauche, vue ventrale.
Le corps du Poisson a été entouré d 'un linge blanc pour mieux délimiter la nageoire. En bas, à gauche, bord pos t éro-i nf érteur de la

membrane operculaire.

Ph owgraphie du Service de l'Information de Madagascar (M. Chammings).



PLAN CHE XLIII .

N ageoires pelviennes, vu e ventrale.
A u-dessus d e la nageoire pelvie n ne gauc he , o n voir I' extr érnit é d e la n ageoi re pectoral e du même cô té.

Ph otogra ph ie du Sertli ce de l' I nfor ma t ion de Madagas ca r ( M . C ha m m ings) .



PLAN CHE XLIV.

Nageoire pelvienne gauche, partie basale en vu e dorsale .
Le creux en b as , au m ili eu. est occu pé p ar une p artie de la nageoire pelvienne dro ite . A dro it e . co u pe de la pa ro i latérale abdominale

d ésécaillée montrant le feuilleté d es lam ell es dermiques (d) dont chacune correspond à u ne écai lle . et la co u c h e m uscu la i re sous-jacente(m) .
C : cavité abdominale éviscérée.

Ph otogra phie Ma xim e P ito t de La Beaujardi ère.



PL AN CH E X LV.

V ue ventrale du corps montrant la région cloacale.
Les premiers r ayo n s in ter n es d es n ageoi res pelvie n nes simulent des ap pe n d ices papill ai res . Les écai lles ve n t r a les so n t m o ins fo r

te men t sc u lp tées que les d orsal es o u les lat ér al es.

Photographie M a xime P ito t de La Bea ujardic!re.



PLANCHE XL VI.

Nageoire anale, face gauche, plan horizontal.
Le s extr érn i res d es ray ons de la p el vienn e gauche sont visibles dans " angle supérieur ga uc h e . Le corps du Poisson a é té re couvert d'un

linge blan c.

Photogra ph ie dl< Service d e l'Information d e Madaga scar ( M . C ha m m ings) .



PLAN CH E XLVII.

~

Corps, partie postérieure, face latéral e gauche.
Photogra phie du Sertlice d e l'Informa ti on de M a d a ga scar ( M . C ha m m ing s).



PLAN CHE X LVll l.

Extrémité caudale, vue latérale gau che.
Pho tograp h ie Ma xim e Pitot de La Beaujard ière.



PLA N CH E X LIX.

«'Suppléme nt» caudal du jeune C œlacant he de la Grande Comore (C 4).
Il est analogue il celui d es d eu x au t res exe m p la i res d e la G ra n de Co m o re , m ai s se nsib le me n t d iff é rent d e ce lu i d es deu x s uje ts d' Anjouan .

Pho togra phie du Service de M uséo log ie du M uséum (M. Baufie) .



PLA N CHE L.

Base du supplém ent ca udal.
P ort ion , à p lus fo re g rossisseme n t, d e la région mo n trée par la P I. XLV III.

Photogra ph ie Maxim e Pito t de La Bea u ja rdiè re .
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